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PREAMBULE 

La gestion des risques d’inondation, en France, a largement évolué au cours des dernières 
décennies. Les programmes d’actions de prévention contre les inondations (PAPI), lancés en 
2002, avaient pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation en vue de 
réduire leurs conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, les activités 
économiques et l’environnement. 

Cet outil de contractualisation entre l’État et les collectivités, a permis de penser et de lancer  des 
politiques globales, à l’échelle des bassins de risque concernés, et donc de gagner en efficacité 
technique comme en pertinence territoriale. 

Le bilan des premiers PAPI a conduit le ministère du Développement durable en 2009, à choisir 
de rénover le dispositif et de permettre ainsi d’assurer la transition avec la mise en œuvre de la 
directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (DI). 

Le nouvel appel à projets PAPI permet le maintien de la dynamique instaurée en 2002. Il est 
élargi à l’ensemble des aléas inondation et constitue également un dispositif de transition devant 
préparer la mise en œuvre de la directive inondation (DI). 

Afin d’élaborer une véritable politique de gestion de l’eau dans le Marais Poitevin, les partenaires 
institutionnels, services de l’Etat, Agence de l’Eau, Conseil Général, communes, organismes 
divers, acteurs du milieu associatif, se sont regroupés pour élaborer ensemble les PAPI de ce 
territoire.  

Ils ont privilégié une organisation en trois PAPI afin de tenir compte des spécificités des 
différentes parties du Marais, du point de vue hydraulique comme du point de vue socio-
économique. 

BRLingénierie a été retenu par le « Syndicat Mixte du Marais Poitevin bassin du Lay » pour 
mener à bien le dossier PAPI complet sur le bassin du Lay aval (Avis du CMI du 13/12 ci-après). 

L’étude se décompose en 4 phases qui sont : 

� Phase 1 – Diagnostic et adaptation de la stratégie locale ;   

� Phase 2 – Détermination des sites pour la pose de repères de crues ; 

� Phase 3 – PAPI complet pour une labellisation : programme d’actions et gouvernance ; 

� Phase 4 – Accompagnement par le prestataire du dossier pendant la phase d’instruction de la 
labellisation. 

Le présent rapport concerne la phase 1 du dossier. 
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Figure 1 : Avis de la CMI du 13 décembre 2011 
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1. CONTEXTE GENERAL 

1.1 PERIMETRE DU PAPI 

Le périmètre du PAPI complet correspond à une unité hydrographique cohérente, caractérisée 
par : 

� Un bassin versant et son marais, en aval , découpé en quatre secteurs à la gestion 
hydraulique différentes : 

• L’amont de Mortevieille : fonctionnement de type alluviale à inondations régulière, 

• De Mortevieille aux écluses de Moricq : secteurs de marais mouillé aux inondations 
récurrentes et volontaires fonctionnant en espace d’expansion de crue afin de protéger 
l’aval, 

• De Moricq aux écluses du Braud : secteur de marais desséché où les crues du Lay sont 
écrêtées et les inondations exceptionnelles et subies, 

• L’aval des écluses du Braud : secteur maritime 

� Une unité littorale homogène,  de Longeville sur Mer à Triaize, correspondant à l’unité 
sédimentaire homogène « estuaire du Lay et anse de l’Aiguillon », 

� Une déconnection hydraulique du reste du marais Poi tevin : bien que la partie aval 
s’intègre au marais Poitevin, il n’existe pas de lien hydrographique entre le marais de la Sèvre 
Niortaise et celui du Lay, la frontière étant les digues du canal de Luçon. 
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Figure 2 : Périmètre du PAPI 
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1.2 EVENEMENTS HISTORIQUES 

1.2.1 Crues du Lay 

La crue la plus importante connue sur le bassin versant a eu lieu en novembre 1960.  

Elle est considérée comme étant d’une période de retour supérieure à 100 ans.  

Son débit de pointe a été estimé à 700 m3/s au droit du secteur d’étude dans le cadre de l’analyse 
hydrologique pour la réalisation de l’« Atlas des Zones Inondables du Lay » (SCE, janvier 1999) 
repris dans le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) du Lay Amont approuvé le 18 
février 2005. Toutefois, ce débit doit être considéré avec précaution, puisqu’il a été estimé à partir 
de calculs hydrauliques réalisés au droit des PHE1 relevées. Cette estimation ne prend visiblement 
pas en compte le fonctionnement en casier du système hydraulique et représente peut être une 
surestimation de la réalité. 

Il n’en reste pas moins que l’ampleur de l’évènement exceptionnel a entrainé d’importants dégâts 
sur le bassin versant. 

L’enveloppe des zones inondées, représentée sur la carte ci-après, témoigne de l’importance du 
phénomène : 

                                                      
1 Plus Hautes Eaux 
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Figure 3 : Enveloppe estimée de la crue de 1960 
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Plus récemment, les évènements les plus marquants ont été les crues de 1983 et 1999. Ces deux 
évènements possèdent une période de retour similaire, entre 10 et 20 ans. 

Toutefois, les zones ayant été impactées par des débordements du Lay sont sensiblement 
différentes. En effet, en 1983, les eaux, en sortant du lit mineur du Lay, se sont engouffrées par 
des arches sous l’ancienne voie ferrée et ont inondé le Marais de Moricq.  

Ces arches ont par la suite été bouchées (1985) ce qui a permis de contenir la crue de 1999 dans 
le bief situé en amont de Moricq. 

La carte ci-après présente l’enveloppe des zones impactées par ces deux évènements.  
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Figure 4 : Enveloppes estimée des crues de 1983 et de 1999 

Passages 
bouchés après la 

crue de 1983 
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1.2.2 Submersion marine 

La côte a historiquement été frappée à plusieurs reprises par des évènements d’importances 
variables. Les dates les plus marquantes sont : 

� Les 27 et 28 octobre 1882 lors d’une marée de fort coefficient (de l’ordre de 110), 

� Le 21 mars 1928 lors d’une marée de coefficient 110 accompagnée de vents très violents 
venant du Sud-ouest, 

� Le 14 mars 1937 lors d’une tempête avec un vent très violent et une marée d’équinoxe, 

� Le 16 novembre 1940 lors d’une marée de coefficient 88, 

� Le 27 décembre 1999 (tempête Martin) lors d’une marée de coefficient 77. Cette tempête n’a 
pas provoquée de submersions majeures sur le bassin du Lay mais elle est remarque par la 
vitesse des vents relevée. 

Mais l’évènement de loin le plus éprouvant qu’ait vécu le secteur d’étude a eu lieu dans la nuit du 
samedi 27 au dimanche 28 février 2010, durant la tempête Xynthia. 

Si Xynthia n’a pas atteint l’intensité des tempêtes de décembre 1999, en termes de vitesses 
maximales instantanées de vent, son caractère singulier est dû à la concomitance de l’état de 
tempête avec un fort coefficient de marée, à l’orig ine de phénomènes de submersion et 
d’érosion d’une rare intensité , notamment sur les côtes vendéennes et de Charente-Maritime. 

Le passage de la tempête a, en effet, coïncidé avec la pleine mer d’une marée de vives-eaux de 
coefficient 102 (pour un maximum de 120 pour les plus hautes marées) et des fortes houles 
comprises entre 6 et 7 m, provoquant une surcote de l’ordre de 1,50 m au marégraphe de La 
Rochelle – La Pallice.  

Le tableau ci-dessous résume les caractéristiques météo-océaniques de la tempête au port de 
référence de La Rochelle - La Pallice.   
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Source : BRLi, SHOM, « Xynthia, une tragédie prévisible » 

Figure 5 : Caractéristiques météo-océaniques de la tempête Xynthia par rapport au port de référence 

de La Rochelle – La Pallice 

Cet évènement a été caractérisé comme étant d’une période de retour d’environ 80 à 150 ans. 

A noter que les éléments de marée et de vent pris indépendamment sont loin d’être exceptionnels.  

La zone d’étude a largement été impactée, comme le montre la carte suivante : 
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Source : La tempête Xynthia du 28 février 2010 – Retour d’expérience en Loire Atlantique et en Vendée –version provisoire  juillet 2010 

Figure 6 : Zone inondée durant la tempête Xynthia (donnée issue du REX) 

1.3 FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DU LAY AVAL  

Le Lay aval est pourvu de plusieurs ouvrages dont les principaux sont les suivants : 

� Barrage de Mortevieille situé entre les affluents le Marillet et l’Yon 

� Porte des Prés Jaillard à la jonction entre le Lay et le Chenal Vieux 

� Barrage du Moricq situé en amont du marais de Moricq 

� Barrage du Braud qui fait la séparation entre la partie fluviale et la partie maritime 

Le Lay fonctionne hydrauliquement suivant deux modes : 

� Le mode « hors crue » 

� Le mode « en période de crue » 

Hors période de crue , le bief situé entre le barrage de Mortevieille et le barrage de Moricq est 
utilisé comme réserve d’eau en période d’étiage pour les besoins des marais. Ce fonctionnement, 
qui a fait l’objet d’un arrêté préfectoral, peut être utilisé sur une période allant du 1er juin au 1er 
octobre. 
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Cette réserve est utilisée pour alimenter les prises d’eau situées en rives droite et gauche. Elle sert 
notamment à alimenter le Chenal Vieux via la Porte des Prés Jaillard, qui lui-même alimente 
ensuite la rive gauche du Lay. 

Le bief situé entre le barrage de Moricq et le barrage du Braud est utilisé afin de réaliser des 
chasses régulières et éviter ainsi un ensablement du système (réalisé pour des marées inférieures 
ou égales à 65).  

Cette gestion signifie que le bief est en eau saumâ tre et que la limite de salure des eaux est 
à l’ouvrage de Moricq.  

Ces manœuvres de chasse se font en plusieurs temps : 

� Premier temps : le barrage de Moricq est fermé, et le barrage du Braud est ouvert afin de 
laisser pénétrer les eaux par marée montante. 

� Deuxième temps : le barrage du Braud est fermé afin de contenir les eaux. 

� Troisième temps : le barrage du Braud est rapidement ouvert afin de générer des vitesses 
d’écoulements suffisantes pour mettre en mouvement les sédiments et les entrainer vers la 
baie. 

En période de crue , tous les barrages sont ouverts et toutes les prises d’eau sont fermées, y 
compris la porte des Prés Jaillard, isolant ainsi le chenal vieux des crues du Lay. 

La zone située en amont du barrage de Moricq est considérée alors comme une zone de stockage 
en période de crue, phénomène accentué par la fermeture des passages sous l’ancienne voie 
ferrée, suite à la crue de 1983. 
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Figure 7 : Principaux ouvrages hydrauliques 
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2. ETAT DES LIEUX 

2.1 RECUEIL ET ANALYSE DES DONNEES EXISTANTES  

De nombreuses études ont été réalisées sur le bassin du Lay. Face à l’importance des données 
existantes collectées auprès des différents organismes rencontrés, une base de donnée a été 
organisée par grande thématique. 

Cette base de données est présentée en annexe 1. 

2.1.1 Analyse des études existantes 

L’ensemble des études existantes collectées ont été répertoriées et analysées. 

Les principales études hydrologiques et hydrauliques sont : 

� Atlas hydraulique du la basse vallée du Lay, 2008, 

� Atlas des zones inondables des fleuves côtiers Vendéens. Lot 2, Le Lay aval. 2008, 

� Atlas des zones inondables de l’Yon en Vendée, 2005, 

� PPRi : rivières Petit Lay, Grand Lay, Lay (partie amont jusqu'à Péault), 2004, 

� Opportunité et faisabilité d'un dispositif de prévision des crues sur le bassin du Lay, 2008. 

D’autres documents ont également été particulièrement analysés et utilisés. C’est le cas : 

� des diagnostics de digues exploités pour l’analyse des ouvrages existants (Cf. §2.2), 

� « Tempête Xynthia, retour d’expérience en Loire Atlantique et en Vendée (REX) », notamment 
utilisé dans le cadre du calage du modèle maritime. 

2.1.2 Données sur les ouvrages existants 

La collecte de données sur les ouvrages existants revêt une importance particulière, car les 
caractéristiques géométriques et les modes de fonctionnement sont intégrés au modèle 
hydraulique afin de décrire au mieux le fonctionnement du système. 

D’autre part, l’état de l’ouvrage est un paramètre important dans le cadre de la stratégie 
d’aménagement afin de définir les besoins en réhabilitation / rehaussement en fonction des 
risques. 

De nombreux éléments ont été collectés et utilisés, notamment les diagnostics de digue déjà cités, 
et l’étude sur la continuité écologique des cours d’eau Lay et L’Yon. 
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2.1.3 Données topographiques 

2.1.3.1 Données LIDAR 

Les données LIDAR réalisées dans le cadre du projet Litto3D ont été collectées et utilisées. Il s’agit 
de la version 2010 sur l’ensemble de la zone d’étude, et d’une version actualisée (2012) du trait de 
côte. 

2.1.3.2 Profils en long et en travers – Campagne to pographique 

Parmi les données collectées, on citera : 

� Des données topographiques sur les digues existantes 

� Des profils bathymétriques sur la partie amont du Lay 

� Des données concernant les dimensions des ouvrages, avec pour certain des données 
altimétriques en mNGF 

Après un premier bilan, il s’est avéré que les seules données topographiques existantes n’étaient 
pas suffisantes et qu’une campagne topographique était nécessaire. Ainsi, en concertation avec le 
Maître d’Ouvrage, les besoins complémentaires ont été définis, et de nouveaux levés 
topographiques ont été réalisés pour les besoins de la modélisation (profils bathymétriques et 
levés d’ouvrages hydrauliques). 

2.1.4 Référence altimétrique maritime 

Le port de référence le plus proche de la zone d’étude est le port de la Rochelle – La Pallice. 

Les différentes données maritimes seront donc liées avec le port de La Rochelle - La Pallice 
comme référence. 
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Références altimétriques Maritimes – SHOM 2011 

Figure 8 : Port de référence de la zone d’étude 

  
 

 
 

Références altimétriques Maritimes – SHOM 2011 
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Figure 9 : Références altimétriques 

2.1.5 Données de forçage du modèle maritime 

Pour l’optimisation du modèle de submersion marine, nous utilisons des résultats du modèle de 
marée et de circulation océanique mis au point par l’Université de La Rochelle à l’échelle de 
l’Atlantique Nord et affiné au niveau des pertuis charentais. Ce modèle  donne à l’échelle régionale 
les surcotes obtenues lors de la tempête Xynthia, en reproduisant les effets combinés de la 
marée, des surcotes liées au vent et aux houles (wi nd setup et wave setup)  sur le secteur. 

Seul ce modèle semble avoir été en mesure de reproduire la surcote observée au niveau de 
l’estuaire du Lay et de la baie de l’Aiguillon intégrant les effets combinés de la marée, du vent et de 
la houle. 

Ci-dessous une illustration des surcotes calculées à l’échelle régionale, ainsi que les graphes 
comparant les surcotes mesurées et modélisées : 

 

 
 

Importance de l’âge des vagues et de la résonnance sur le plateau continental : le cas de la tempête Xynthia, février 2010 

Figure 10 : Surcote dans les Pertuis Charentais 

Ce modèle donne des résultats d’une très bonne précision au niveau de la zone d’étude (port de 
référence La Pallice). 

Deux articles (dont l’un publié dans une revue scientifique de rang international) décrivant plus 
précisément ce modèle et ces résultats sont fournis en annexe 2 de ce rapport. 
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A noter que les résultats utilisés issus du modèle de l’Université de La Rochelle ne prennent pas 
en compte les débordements par-dessus les digues (prise en compte d’un mur fictif). Ceci peut 
avoir pour effet une surestimation des cotes en négligeant les volumes déversés sur les digues. 
Dans le cadre d’une modélisation avec des brèches et ruptures de digue, ce choix est plutôt 
sécuritaire, et parfaitement adapté pour les simulations de l’état aménagé de rehausse des digues. 

2.1.6 Données de calage 

2.1.6.1 Secteur fluvial 

Les crues historiques de référence qui serviront à caler le modèle hydraulique sont les crues de 
1983 et 1999. Leurs caractéristiques et leur utilisation pour le calage sont décrits dans les 
chapitres 3.2 Analyse hydrologique et 3.3.2 Modèle fluvial. 

2.1.6.2 Secteur Maritime 

L’élément historique retenu pour le calage du modèle est la tempête Xynthia. Le calage du modèle 
sur cet évènement récent et bien ancré dans les mémoires est facilité par de nombreuses 
données.  

Le document « La tempête Xynthia du 28 février 2010 – Retour d’expérience en Loire Atlantique et 
en Vendée – septembre 2012 (REX) » réalise une synthèse de ces données et fournit l’essentiel 
des éléments de calage : zones inondées et surtout hauteurs de submersion.  

Le calage sera réalisé sur les hauteurs de submersion, ces données sont factuelles et permettent 
une comparaison quantitative REX/modèle. 

2.1.7 Données pluviométriques et hydrométriques 

Pour les besoins des analyses et calculs hydrologiques, des données pluviométriques et 
hydrométriques ont été collectées, notamment pour reconstituer les crues historiques de 1983, 
1999 et 2011, éléments de calage des modèles hydrologiques et hydrauliques (Extraction des 
données hydrométriques de la Banque Hydro et des données pluviométriques de la Climathèque 
Météo France) : 

� Crue du 12 au 22 décembre 2011 ; 

� Crue du 28 septembre au 2 octobre 1999 ; 

� Crue du 5 au 15 avril 1983. 

A noter que les éléments disponibles n’ont pas permis de reconstituer les hydrogrammes de la 
crue historique de 1960. 

Les postes et stations utilisés sont les suivants : 

POSTES PLUVIOGRAPHIQUES : 

� 79320002 : Surin SAPC 

� 85092004 : Fontenay 

� 85182004 : Pouzauges SA 
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� 85191003 : La Roche sur Yon 

� 85215002 : Saint Fulgent SAPC 

� 85216001 : Sainte Gemme LA 

Remarque : Pour l’évènement de 1983, nous n’avons pas pu collecter de données horaires (pas de 
données horaires disponibles sur la Climathèque Météofrance avant 1995). En revanche, nous 
disposons de pluies journalières pour cet évènement. 

STATIONS HYDROMETRIQUES : 

� N3308210 : La Doulaye jusqu'à Moutiers sur le Lay 

� N3301610 : Le Lay depuis sa source jusqu'à Mareuil sur Lay 

� N3304120 : Le Marillet jusqu'à Saint Florent des Bois 

� N3403010 : L'Yon jusqu'à Dompierre 

� N3423020 : L'Yon jusqu'à Moulin de Rambourg 

� N3001610 : Le Grand Lay à Saint-Prouant 

� N3024010 : Le Loing à Chantonnay 

� N3222010 : La Smagne à Sainte-Pexine 

2.1.8 Reconnaissances de terrain 

Des reconnaissances de terrain ont été réalisées du 24 au 28 septembre 2012 et avaient pour 
principaux objectifs : 

� De visiter les principaux ouvrages influant les écoulements en période de crue ; 

� D’apprécier au mieux le comportement du cours d’eau lors de fortes pluies ; 

� Mieux comprendre les mécanismes de débordement ; 

� Analyser la morphologie des axes d’écoulement (y compris par rapport aux besoins en levés 
topographiques) ; 

� Identifier les nœuds hydrauliques pouvant influer sur le fonctionnement. 

Les photographies ci-après illustrent quelques sites et ouvrages. 
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Vue depuis l’amont du barrage du 
Mortevieille 

Pont du Port la Claye pouvant être à l’origine 
d’une restriction de débit 

 

  

Digue rive gauche estuaire du Lay Ecluses du Polder 1 

2.2 ANALYSE DES OUVRAGES EXISTANTS  

Les ouvrages existants ont fait l’objet de diagnostics dans le cadre de diverses études, synthétisés 
dans un document spécifique « synthèse des diagnostic d’ouvrages ».  

2.2.1 Diagnostics des digues fluviales 

Les ouvrages de défense contre les inondations du Lay Aval, entre Port-la-Claye et le Barrage du 
Braud, ont été diagnostiqués par Arcadis au cours du printemps 2011.  

Ces relevés ont été réalisés par voie terrestre et fluviale, et sont synthétisés sous forme de fiches 
descriptives. 

A noter que l’intégralité du linéaire des ouvrages n’a pas pu être diagnostiquée, du fait de la 
végétation très dense sur certaines zones. 
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Le linéaire a été divisé en tronçons, pour lesquelles l’érosion ou l’altération a été évaluée de 
manière semi-quantitative (indice de 1 à 3). 

Les différentes visites, réalisées dans le cadre de l’étude Arcadis, ont permis de relever un grand 
nombre de désordres, dont les origines sont essentiellement les suivantes : 

� Le courant hydraulique :  

• les variations de débit et de vitesse d’écoulement des eaux lors d’épisodes de crues : ces 
modifications du régime hydraulique ont pour effet d’éroder les berges, 

• à proximité des barrages : des perturbations hydrauliques locales, avec des vitesses de 
courant turbulent importantes, sont générées, 

� Le creusement des terrains constituant les digues par différents animaux fouisseurs (ragondins, 
lapins, renards,…). Ces terrassements ont pour effet non seulement de fragiliser les digues, 
mais également d’altérer de façon très significative la fonction d’étanchéité que doivent remplir 
les digues artificielles constituées de matériaux argileux. 

L’érosion de base des talus provoque un raidissement de la pente, ce qui a pour conséquence de 
provoquer des glissements du talus, et ce d’autant plus quand les matériaux sont saturés. 

Une dégradation du pied de digue par ruptures successives peut ainsi conduire à l’ouverture d’une 
brèche. 

Certains secteurs sont pourvus de pieux en bois et de grillage permettant un soutènement des 
berges. Toutefois, le grillage situé en zone de «marnage» entraine une corrosion rapide des 
grillages qui retiennent la blocaille. La diminution de l’épaisseur d’acier liée à la corrosion peut 
conduire à la rupture du grillage. Le dévers de soutènement observé localement peut provenir d’un 
défaut d’ancrage ou d’un fluage des terrains. 

L’analyse menée par Arcadis permet de constater une grande hétérogénéité dans la dynamique 
érosive des ouvrages. Elle conclue à la nécessité de mener des travaux à très court terme sur les 
zones d’érosion importante des berges. C’est notamment le cas lorsque le pré-Lay (zone de 
risberme) est inexistant, l’érosion concernant alors directement le corps de digue.  

Cas particulier de la digue des Tendes : cette digue, dont la configuration fait plutôt penser à une 
simple levée de terre qu’à une véritable digue, a été réalisée en urgence et présente une très faible 
largeur. Les matériaux sont issus du curage du fossé en pied de digue et n’ont probablement pas 
été compactés. Compte-tenu des matériaux de la digue et de sa configuration, on peut penser que 
lors de crues, et donc de sa mise en charge, son étanchéité ne sera pas suffisante. En l’état, 
l’efficacité de la digue peut être remise en cause. 

Les analyses détaillées des digues ont été synthéti sées dans le cadre de la présente étude 
en affectant à chaque tronçon un indice de 1 à 3, 1  correspondant à un bon état et 3 à un 
mauvais état de l’ouvrage. Cet indice intègre les o bservations faites par Arcadis, 
concernant les désordres linéaires relatifs à l’éro sion, et les désordres ponctuels de nature 
géotechnique ou associés à la végétation.  

2.2.2 Diagnostics des principaux ouvrages hydrauliq ues fluviaux et 
maritimes  

Douze des principaux ouvrages du Lay aval ont été diagnostiqués par Arcadis en 2011. Les 
ouvrages sont les suivants : 

1. Barrage du Braud 
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2. Barrage de Moricq 

3. Ecluse de la Baraquine 

4. Ecluse du clos Buet 

5. Porte des Boutolles 

6. Porte des Frais 

7. Prise d’eau de la Fourchée 

8. Porte des Faucherais 

9. Prise d’eau du Polder 1 

10. Ecluse de dénoiement du Polder 1 

11. Ecluse du canal de la Raque 

12. Ecluse de la digue des Wagons 

Après un rappel des caractéristiques connues de l’ouvrage, des fiches de diagnostic présentent les 
principales constatations et désordres, leurs localisations sur les ouvrages et les causes possibles. 
De nombreuses photos permettent d’illustrer ces désordres. 

On retrouve essentiellement des fissures et des éclats dans le béton, des corrosions pouvant être 
importantes, notamment sur les rideaux de palplanches, les mécanismes, ainsi que sur les 
armatures des poutres et tabliers en béton armés. Souvent des coulées de calcite témoignent de 
circulations d’eau dans les fissures, où les carbonates de béton sont solubilisés, avant d’être 
reprécipités en contact avec l’air. Parfois les ouvrages présentent des résurgences, des 
tassements et des défauts d’alignement. 

Suite à une appréciation sur l’état des ouvrages, l’étude Arcadis propose des travaux de réfection 
ainsi qu’une estimation des coûts de mise en œuvre.  

2.2.3 Synthèse des diagnostics de digues maritimes 

Les digues maritimes du bassin du Lay ont été inspectées au cours du mois de décembre 2012 par 
DHI dans le cadre de l’élaboration des PPRL. 

Les diagnostics réalisés se présentent sous forme de fiches ouvrages, rappelant l’emplacement de 
l’ouvrage, sa nature, sa fonction principale (protection, fixation de trait de côte,…), son orientation, 
la zone d’implantation vis-à-vis de la mer, ses principales dimensions et la vulnérabilité des enjeux 
protégés. 

Les fiches fournissent un croquis du profil de l’ouvrage, ainsi qu’un relevé lidar marquant le niveau 
de référence. D’éventuelles dégradations historiques sont rappelées, et des informations semi-
quantitatives sont apportées vis-à-vis de l’érosion : érosion régressive, de contact ou interne.  

Enfin, une appréciation du rôle de l’ouvrage dans le PPRL est fournie au travers de l’état structurel 
général, des enjeux protégés, et du niveau de service de la digue. Quelques photos de l’ouvrage 
sont également présentées. 
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Un des principaux constat est lié à la hauteur de la crête, trop basse par rapport au niveau de 
référence. Ceci s’explique par l’augmentation récente de cette hauteur de référence suite à la 
tempête Xynthia, ainsi que par un tassement des ouvrages depuis leur construction, ou encore à 
un piétinement des crêtes.  

Les ouvrages récemment rénovés présentent une hauteur de crête supérieure à la hauteur de 
référence, ce qui pourrait provoquer des contournements en cas de surcote. 

La sollicitation de certains ouvrages par la houle engendre également des altérations accentuées. 
Des désordres d’ordre structurels sont ainsi relevés, comme des enrochements non ancrés, des 
affouillements en pied d’ouvrage ou des couronnements perméables. 

Plusieurs ouvrages sont estimés comme pouvant faire l’objet d’une rupture par brèche localisée. 

Les analyses détaillées des digues ont été synthéti sées dans le cadre de la présente étude 
en affectant à chaque tronçon un indice qui corresp ond à l’état structurel donné par DHI (1 
correspondant à bon, et 3 à mauvais).  

L’état des ouvrages est présenté sur les cartes de synthèse du diagnostic de l’atlas 
cartographique joint. 

 

2.2.4 Erosion du trait de côte 
 

En 2008, le cabinet DHI - pour la DDE de Vendée - a décrit les phénomènes d’érosion sur le 

littoral2. Cette étude, établie sur tout le littoral vendéen, a analysé son évolution par unité 
sédimentaire homogène.  

 
Dans le présent dossier, l’unité sédimentaire du littoral correspond à l’estuaire du LAY et l’anse de 
l’Aiguillon (de La Tranche sur Mer à Triaize) ainsi qu’à une partie de l’unité sédimentaire comprise 
entre Les Sables d’Olonne et La Tranche sur Mer pour la commune de Longeville sur Mer. 
 

2.2.4.1 Description morphologique 

 

2.2.4.1.1 Unité sédimentaire des Sables d’Olonne à La Tranche sur Mer 

 
 

Cette unité s’étend sur près de 30 kilomètres, et présente quatre faciès différents : 
 
� les falaises de roches dures, entre les Sables-d’Olonne et la limite Sud de Bourgenay ; 
� les falaises de roches tendres, depuis le Sud de Bourgenay jusqu’à Saint-Vincent-sur-Jard ; 
� la flèche sableuse du Veillon, édifiée en travers de l’estuaire de la Payré ; 
� le cordon littoral, de Saint-Vincent-sur-Jard à La Tranche-sur-Mer 

                                                      
2 Etude de connaissance des phénomènes d’érosion sur le littoral vendéen – rapport de synthèse de la tranche ferme, DHI, 

février 2008 
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Seul le cordon littoral compris entre Saint Vincent sur Jard et La Tranche sur Mer sont inclus à la 
présente étude. Elle s’étend de l’Est de l’Anse de Saint-Vincent-sur-Jard, au débouché de la petite 
rivière du Goulet, jusqu’à la Tranche sur Mer. La forêt domaniale de Longeville s’est développé sur 
ce cordon.  
 
Il s’agit d’une flèche sableuse, qui s’est développée en bordure du Marais Poitevin et qui a 
progressée vers le sud jusqu’au platier de la Pointe Grouin du Cou. Elle a ensuite évoluée en 
cordon dunaire qui atteint aujourd’hui 12 kilomètres de long. Ce cordon présente une largeur 
pouvant atteindre 1800 mètres et des altitudes comprises entre 5 et 12 mètres.  

 

2.2.4.1.2 Unité sédimentaire de La Tranche sur Mer à Triaize 

 
 
La bordure occidentale du marais Poitevin est constituée par un rivage sableux qui prend appui sur 
les affleurements de calcaires jurassiques ainsi que par les rivages vaseux (estuaire du LAY et 
anse de l’Aiguillon). 
 
De la Tranche sur Mer à la pointe de l’Aiguillon, la géomorphologie littorale est marquée par 
l’existence de deux importantes flèches qui se sont développées vers le sud est, en raison d’un 
transport de sables d’ouest en est sous l’action d’une dérive littorale dirigée vers le sud-est. Elles 
correspondent à deux flèches sableuses larges (Aiguillon : 700 m ; Arçay : 900m) et longues 
(Aiguillon : 13 km ; Arçay : 9 km). Elles sont situées dans un environnement hydrodynamique 
principalement dominé par les courants de marée mais où la houle atteint sa pénétration maximale 
dans le pertuis Breton.  
 
L’évolution de ces flèches sableuses est très dynamique. Celles-ci représentent une alimentation 
par la dérive littorale orientée nord-ouest/sud-est et à moins d’aménagements dans la zone littorale 
en aval, la pointe d’Arçay continuera à progresser. Ainsi l’évolution de ce cordon littoral et 
l’évolution de l’estuaire du LAY maintiennent aujourd’hui un caractère particulièrement dynamique. 
 
D’un point de vue sédimentologique, ce secteur se situe à la transition entre une zone de 
sédiments à dominance sableuse (Ouest de la Pointe d’Arçay) et une zone dominance vaseuse 
(Est de la pointe de l’Aiguillon).  
 
D’un point de vue géomorphologie, c’est uniquement à partir du 18ème siècle que la Pointe d’Arçay 
se développe sur la rive droite du LAY, en formant successivement des crochons avançant ainsi de 
plus de 3 km entre 1824 et 1977 avec une progression annuelle de l’ordre de 20 m.  
 
 
Il est important toutefois de souligner que le taux d’accroissement de la pointe d’Arçay – mesuré en 
surface gagnée sur la mer – diminue depuis le 18ème siècle, une diminution de 35 000 m²/an à 13 
000 m²/an en deux siècles.  
 
Malgré l’accumulation de sédiments dans la flèche sableuse, une partie des sables transite de la 
Pointe d’Arçay vers la Pointe de l’Aiguillon. Le déplacement de ces sables s’effectue le long du 
rivage et subissent un affinement de la granulométrie. On observe donc un ensablement du chenal 
du LAY et une distribution différentielle des sables en fonction de la taille. 
 
Ainsi le chenal du LAY joue un rôle de piège à sédiment, seuls les sables les plus fins atteignent le 
littoral aiguillonnais.  
 



2. Etat des lieux 

  

Phase 1 – Diagnostic et adaptation de la stratégie locale 

 

30

En plus, le colmatage de la Baie de l’Aiguillon, ainsi que la sédimentation vaseuse importante sur 
les rives abritées du LAY ont pour conséquences directes de diminuer la durée de capacité 
d’évacuation du jusant par rapport à celle du flot. Seuls les sables ayant une granulométrie 
inférieure à 0.2 mm pourront être mobilisés par les courants de marée.  
 
Il est important de souligner que des dragages sont régulièrement effectués dans l’estuaire du 
LAY, Domaine Public Maritime (DPM) pour maintenir un chenal navigable. A titre indicatif, lors d’un 
dragage en septembre – novembre 2006, l’extraction a été de 50 000 m3 ; 9 000 m3 en 2008 ; 15 

000 m3 en 2009 et 15 000 m3 envisagés en 20113.  
 

 

2.2.4.2 Evolution du trait de cote  

 
 

L’évolution du trait de côte résulte des gradients dans la dérive littorale. Dans l’étude DHI 
2008, l’évolution historique du trait de côte issue de l’analyse des photos aériennes de 1975 et 
2001, a été reproduite à travers une modélisation du régime hydrosédimentaire basée sur des 
données représentatives de cette période. 

 

2.2.4.2.1 Unité sédimentaire des Sables d’Olonne à La Tranche sur Mer 

 

Le transport sédimentaire net du cordon en avant de la Forêt domaniale de Longeville est stable. 
La capacité de transport net est de plus ou moins 25 000 m3/an dans la direction Nord-Sud selon 
les variation interannuelles du climat de houle. 

Il n’y a toutefois pas de fuite de sable vers l’unité sédimentaire située au sud via la Pointe Grouin 
du Cou. 

Le secteur du Goulet sur la commune de Longeville sur Mer est marqué par l’érosion de son trait 
de côte (-1.2 m/an). 

                                                      
3 Gestion sédimentaire de l’estuaire du LAY, étude de définition – note de problématique, DDTM de la Vendée, version 

de février 2011 
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Figure 11 : zones d'érosion et d'accrétion de l'unité sédimentaire des Sables d'Olonne à La Tranche sur 

mer (DHI, 2008) 
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Figure 12 : zones d'érosion et d'accrétion - zoom sur le secteur de la Forêt domaniale de Longeville 

(DHI, 2008) 

2.2.4.2.2 Unité sédimentaire de La Tranche sur Mer à Triaize 

 
 

A court terme, il peut être admis que la variabilité du climat de houle observée de 1979 à 2001 est 
suffisamment représentatif de la variabilité climatique des 20 années à venir. Il s’en suit que 
l’évolution historique des deux dernières décennies du 20éme siècle peut être extrapolée aux deux 
premières décennies du 21éme siècle. De manière générale, une prévision de la localisation du trait 
de côte en 2027 peut donc être obtenue en multipliant les taux d’évolution annuels observés entre 
1975 et 2001 par 20.  
 
L’analyse des photos aériennes de 1975 et 2001 fait apparaître les grandes tendances des 
secteurs en érosion / accrétion ou stables : 
 
- Le secteur entre la plage des Générelles et la Belle Henriette est en érosion 

significative avec des taux de -1 m/an pour le premier et de -5 m/an pour le second.  
- Le littoral de la pointe d’Arçay est en accrétion dans sa partie Nord et en érosion / 

accrétion au Sud. Le reste du littoral est globalement structuré sauf sur la pointe de 
l’Aiguillon dont la façade Ouest est en érosion alors que sa façade Est est en 
accrétion. A noter que cette analyse n’est valable que pour les portions de côte 
sableuse. 

- Les aléas de submersion sont très nombreux sur cette unité dû aux zones 
marécageuses de la pointe de l’Aiguillon. Au total on compte 5150 ha de terres 
submergées dont 609 ha avec un aléa fort, 487 ha avec un aléa fort à moyen et 4054 
ha avec un aléa faible à moyen. 

 
L’étude DHI, commanditée par l’Etat a ainsi permis de dresser une carte indiquant sur le trait de 
côte, les zones d’érosion et d’accrétion d’une unité homogène bien identifiée.  
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Figure 13 : zones d'érosion et d'accrétion de l'unité sédimentaire de La Tranche sur Mer à Triaize 
(DHI, 2008) 
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3. CARACTERISATION DE L’ALEA INONDATION 

3.1 DETERMINATION DES SCENARIOS ETUDIES 

Dans le cadre de l’élaboration d’un PAPI, trois typologies de scénarios d’inondation doivent être 
étudiés : 

� un événement occasionnant les premiers débordements ; 

� un événement correspondant à une occurrence centennale ; 

� un événement extrême aux conséquences exceptionnelles. 

Les scénarios correspondant suivants ont été retenus : 

� Scénario de premiers débordements 

� Maritime : analyse de la période de retour de l’évènement entrainant les premières 
submersions pouvant impacter des zones à enjeux. 

� Fluvial : analyse des évènements de différentes périodes de retour avec comme condition 
limite aval le niveau marin des premières submersions maritime et choix de l’occurrence 
entrainant les premiers débordements sur les zones à enjeux. 

� Scénario d’occurrence centennale 

� Maritime : Xynthia sans apport fluvial avec condition de digue 2012 sans rupture. 

� Fluvial : crue de période de retour 100 ans, utilisant comme condition limite aval, un niveau 
marin correspondant aux premiers débordements. 

� Scénario extrême 

� Maritime : Xynthia + 20cm concomitant avec une crue décennale sur le Lay, avec 
conditions de digues 2012 sans rupture. Comme les résultats de premiers débordements le 
montrent, ce scénario peut être assimilé à un évènement maritime exceptionnel couplé à un 
évènement de premier débordement sur le Lay. 

� Fluvial : crue de période de retour 500 ans, avec comme condition limite aval, un niveau 
marin correspondant aux premiers débordements. 

Ces scénarios ont fait l’objet de discussions en commission de coordination des trois PAPI du 
pourtour de la baie de l’Aiguillon. L’objectif était de s’assurer d’une cohérence entre les hypothèses 
retenues dans chacun des PAPI. 

Les hypothèses supplémentaires suivantes ont également est retenues : 

� Impluvium : comme indiqué ci-après, les modélisations montrent un impact faible de 
l’impluvium. Afin de gagner en terme de lisibilité, l’impluvium n’est pas pris en compte dans le 
cadre des simulations des différents scénarios. 

� Ouvrage du Braud  : l’ouvrage du Braud est assimilé à un clapet : 

� Lorsque le niveau marin est important, supérieur au niveau fluvial, le clapet est fermé. Pas 
d’échange. 

� Lorsque le niveau marin est plus faible que le niveau fluvial, le clapet est ouvert. 
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� Concomitance entre le pic de crue du Lay et les mar ées : en considérant un évènement 
type 1983, la largeur de l’hydrogramme reconstituée au niveau de sa pointe couvre un cycle 
entier de marée. Il y a donc, à un moment de la crue, concomitance entre le pic de crue et le pic 
de marée. Les simulations réalisées considèrent ainsi une concomitance entre le pic de la 
marée et le pic de la crue. 

� Prise en compte du cordon dunaire de la Belle Henri ette  :  

Ce secteur a été particulièrement impacté par la tempête Xynthia : treize brèches se sont 
formées sur le cordon de premier rang. D’après l’étude « Prévision d’évolution du trait de côte 
de la Belle Henriette » (DHI – 2007), le secteur est en érosion. D’après l’étude « Programme 
d’actions pour la prévention des submersions marines sur le Secteur de la Belle Henriette » 
(CETE de l’Ouest 4– 2012), le cordon dunaire n’est pas considéré comme fiable pour la 
protection contre les submersions marines.  

Au vu de ces éléments, il est convenu d’effacer le cordon dunaire pour la modélisation du 
deuxième scénario (Xynthia sans apport fluvial avec condition de digue 2012 sans rupture) et 
pour celle du troisième scénario (Xynthia +20cm concomitant avec une crue décennale sur le 
Lay, avec condition de digue 2012 sans rupture).  

Le cordon est arasé à la cote +3mNGF. Un petit merlon situé juste à l’Ouest du cordon de 
premier rang (près du secteur urbain des Rouillères) est également arasé car il n’a pas vocation 
à être entretenu et ne peut pas être considéré comme une digue.  

La figure suivante illustre la prise en compte de l’arasement du cordon dunaire : 

 

Figure 14 : Prise en compte de l’arasement du cordon dunaire de la Belle Henriette 

                                                      
4 Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement de l’Ouest 



3. Caractérisation de l’aléa inondation 

  

Phase 1 – Diagnostic et adaptation de la stratégie locale 

 

36

3.2 ANALYSE HYDROLOGIQUE  

3.2.1 Présentation des bassins versants 

Les bassins versants sont présentés de façon simplifié sur fond topographique sur la carte ci-après 
mais également dans l’atlas cartographique joint. 

Le bassin versant du Lay possède une superficie globale de 2 165 km² (incluant les marais de la 
partie aval).  

A son origine, le Lay se compose du Petit Lay, du Grand Lay, du Loing et de la Smagne, quatre 
affluents qui forment un bassin versant de 1044 km2 au droit de Mareuil-sur-Lay. Les reliefs sont 
marqués à l’amont et s’adoucissent rapidement après leur confluence.  

Au niveau du Mareuil-sur-Lay, les eaux du Marillet rejoignent le Lay. Cet affluent draine un bassin 
de 184 km². Puis c’est le tour de l’Yon et du Graon, au droit de Noailles, de venir confluer avec Lay 
en drainant respectivement des bassins de 360 km² et 63 km². 

Dans sa partie aval, la pente du Lay s’affaiblit encore pour traverser la zone de Marais. Ces 
derniers ne font pas partie du bassin versant du Lay, leurs exutoires étant situés à l’entrée de 
l’estuaire. A noter la présence de Troussepoil, à l’ouest de la zone d’étude, qui vient alimenter le 
marais de Moricq. Il possède un bassin versant de 67 km². 

Le tableau suivant résume les caractéristiques morphologiques des bassins versants : 

 

Cours d'eau Surface BV 
(km2) 

Linéaire 
(km) 

Pente moyenne  
pondérée 

Le Lay jusqu'à Mareuil 1044 80 0.160% 
Le Marillet jusqu'à sa confluence 184 28 0.274% 
L'Yon jusqu'à sa confluence 360 55 0.113% 
Le Graon jusqu'à sa confluence 63 17 0.169% 
Le Troussepoil jusqu'au marais de Moricq 67 17 0.110% 
Le Lay depuis Mareuil jusqu'à la RD1046 167 37 0.002% 
Les marais desséchés de Moricq 53 - - 
Les marais mouillés mouillés de Luçon 1 87 - - 
Les marais de Triaize 26 - - 
Les marais désséchés de St Michel en l'Herm + polders 47 - - 
Les marais de St Michel en l'Herm 37 - - 
Le Lay et la zone de la Tranche/la Faute 30 - - 

Figure 15 : Caractéristiques morphologiques des bassins versants du Lay et de ses affluents 
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Les bassins versants sont principalement composés de prairie, et en moindre mesure de forêts. 
L’urbanisation est globalement faible mis à part dans la zone littorale. Le tableau suivant donne 
l’occupation des sols des bassins versants : 

 

Cours d'eau Bâti Forêt Prairie Eau libre  Autres  

Le Lay jusqu'à Mareuil 2.8% 6.3% 90.4% 0.3% 0.3% 
Le Marillet jusqu'à sa confluence 2.5% 6.2% 90.1% 0.8% 0.3% 
L'Yon jusqu'à sa confluence 6.1% 2.1% 89.8% 0.4% 1.7% 
Le Graon jusqu'à sa confluence 2.5% 5.3% 90.5% 1.3% 0.4% 
Le Troussepoil jusqu'au marais de Moricq 2.4% 6.2% 91.2% 0.3% 0.0% 
Le Lay depuis Mareuil jusqu'à la RD1046 2.7% 0.8% 96.6% 0.0% 0.0% 
Les marais desséchés de Moricq 5.0% 13.1% 81.3% 0.2% 0.4% 
Les marais mouillés mouillés de Luçon 1 4.7% 3.2% 91.3% 0.6% 0.2% 
Les marais de Triaize 0.7% 0.0% 99.3% 0.0% 0.0% 
Les marais désséchés de St Michel en 
l'Herm + polders 

3.1% 0.0% 95.5% 0.9% 0.4% 

Les marais de St Michel en l'Herm 2.0% 0.0% 96.6% 0.0% 1.4% 
Le Lay et la zone de la Tranche/la Faute 20.2% 22.5% 29.7% 8.8% 18.8% 

Figure 16 : Occupation des sols des bassins versants de Lay et de ses affluents 



3. Caractérisation de l’aléa inondation 

  

Phase 1 – Diagnostic et adaptation de la stratégie locale 

 

38

 

Figure 17 : Carte du bassin versant du LAY 
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3.2.2 Construction des hydrogrammes de crue 

L’analyse hydrologique a pour but de construire les hydrogrammes de crues à injecter dans le 
modèle hydraulique fluvial. 

Les crues étudiées sont de deux types : 

� Les crues réelles observées 

Dans le cadre de la présente étude, il s’agit des trois crues suivantes : 

• Crue du 12 au 22 décembre 2011, 

• Crue du 28 septembre au 2 octobre 1999, 

• Crue du 5 au 15 avril 1983. 

Les crues réelles observées ont servi au calage du modèle hydrologique et du modèle 
hydraulique.  

� Les crues fréquentielles théoriques 

Dans le cadre de la présente étude, il s’agit des sept crues suivantes : 

• Crue de période de retour 2 ans (biennale), 

• Crue de période de retour 5 ans (quinquennale), 

• Crue de période de retour 10 ans (décennale), 

• Crue de période de retour 20 ans (vicennale), 

• Crue de période de retour 50 ans, 

• Crue de période de retour 100 ans (centennale), 

• Crue de période de retour 500 ans. 

Les crues fréquentielles permettent de caractériser le fonctionnement du bassin versant en 
associant l’intensité de la crue à une fréquence d’apparition. 

Les hydrogrammes à injecter ont été construits en fonction des différents types de zones d’apports 
définies dans le modèle hydraulique et des données disponibles au niveau des stations 
hydrométriques et des postes pluviographiques. On distingue plusieurs zones d’apport : 

� Zones d’apport de type « bassin versant »  (zone au relief légèrement à fortement marqué 
avec possibilité de définir un thalweg principal qui canalise les écoulements) : 

• Si on dispose de données hydrométriques sur un bassin versant jaugé voisin aux 
caractéristiques morphométriques et agropédologiques similaires, l’hydrogramme de la zone 
est obtenu par ratio de superficie avec l’hydrogramme du bassin versant jaugé. Ainsi,  
l’hydrogramme de l’Yon à Dompierre a permis d’obtenir les hydrogrammes du Graon et du 
Troussepoil en entrée du modèle pour les trois crues réelles de 1983, 1999 et 2011 ou 
encore la sommation des hydrogrammes du Grand Lay, du Petit Lay, de la Smagne et du 
Loing a permis de reconstituer l’hydrogramme du Lay à Mareuil pour la crue de 1983. 

• Si on ne dispose que de données pluviographiques, l’hydrogramme de la zone est générée 
en utilisant un modèle hydrologique SCS à partir du hyétogramme5 des pluies.  

Cette méthode a été appliquée pour les crues réelles en l’absence de données 
hydrométriques, et systématiquement pour les crues fréquentielles. Les hyétogrammes de 
pluies fréquentielles utilisés sont de type Kiefer en 48 heures, établis selon les quantiles de 
pluies horaires et un coefficient d’abattement spatial de 78%. 

� Zones d’apport de type « impluvium »  (zone de plaine sans possibilité de définir un thalweg 
marqué) : on applique un coefficient d’infiltration (transformation de la pluie « brute » en pluie 
« nette ») de 90% et on moyenne l’apport sur 24 heures. 

                                                      
5 Courbe représentant l’intensité de la pluie en fonction du temps. 
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La carte de localisation des zones d’apport pour le modèle d’hydraulique fluviale qui distingue les 
zones de type « bassin versant » et celles de type « impluvium » est présentée ci-après : 
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Figure 18 : Bassins versants et impluviums 
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CONSTRUCTION DES HYETOGRAMMES FREQUENTIELS 

Les hyétogrammes fréquentiels ont été construits selon méthode dite de Kieffer, iso-fréquentiel 
pour toutes les durées (avec des intensités extrêmement fortes pour les très courtes durées de 1 à 
3 h, ce qui maximise le débit de pointe lorsqu’on utilise un modèle de transformation pluie/débit). 

Les quantiles de pluies horaires de 1h, 2h,…, 24h,..., 48h sont issues de l’ « Etude hydrologique 
des crues – Confortement du barrage du Mervent », Stucky, octobre 2008. Le quantile de pluie 
centennale est estimé à 101.3 mm en 24 heures et 119.1 mm en 48 heures. 

Période de retour
[ans] 2h 3h 6h 12h 24h 48h 96h

2 18.8 22.7 29.0 32.1 41.9 49.3 70.6
5 26.2 31.7 40.4 44.7 58.4 68.6 98.4

10 30.5 36.9 47.1 52.2 68.1 80.0 114.7
20 35.4 42.8 54.5 60.5 78.9 92.7 132.9
50 41.0 49.6 63.2 70.1 91.5 107.6 154.1

100 45.4 54.9 70.0 77.6 101.3 119.1 170.6
500 55.4 67.0 85.5 94.8 123.7 145.4 208.3

1000 59.8 72.3 92.2 102.2 133.4 156.8 224.7
5000 69.8 84.4 107.6 119.3 155.7 183.0 262.2

10000 74.1 89.6 114.3 126.7 165.4 194.4 278.6

Pluie [mm]

 

Figure 19 : Quantiles de pluies horaires de 1h, 2h,…, 24h,..., 48h ( « Etude hydrologique des crues – 
Confortement du barrage du Mervent » - Stucky, octobre 2008) 

L’abattement spatial de la pluie a été pris en compte en appliquant un coefficient d’abattement 
spatial de 78%, qui permet d’intégrer l’importance du bassin versant. 

Les hyétogrammes fréquentiels de période de retour 2, 5, 10, 20, 50, 100 et 500 ans ont ainsi été 
construits suivant cette méthodologie.  

APPLICATION DE LA METHODE SCS 

La méthode du Soil Conservation Service (nouvellement appelée National Resources 
Conservation Service) a été mise au point aux Etats Unis sur la base de résultats de mesures 
pluvio-hydrométriques pratiquées sur plusieurs centaines de bassins versants. Cette méthode est 
appliquée et calée sur de nombreux bassins jaugés français avec des résultats assez proches de 
la réalité. Ce modèle permet de déterminer des hydrogrammes de crue à partir d’une relation 
pluie/débit. 

Temps de concentration et aptitude au ruissellement 

Le temps de concentration (tc) utilisé dans la méthode SCS est déterminé par la formule de 
Kirpich : 

� Tc = ((0.87 x L^3)/H)^0.385 

• L : longueur du plus grand thalweg. 

• H : dénivelée correspondante. 
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Pour le bassin versant du Lay à Mareuil (plus grande zone d’apport), le temps de concentration est 
de 24 heures. Il a été considéré une durée de pluie égale à deux fois le temps de concentration de 
la plus grande zone d’apport, à savoir une durée de pluie totale de 48 heures. 

Les coefficients CN qui caractérisent l’aptitude au ruissellement dans la méthode SCS sont 
obtenus en fonction de la nature et de l’occupation des sols. 

Le tableau ci-après fournit les paramètres obtenus pour chaque sous bassins versant : 

 

Désignation du BV 
Longueur 
(km) 

Pente 
(m/m) 

Aire 
(km²) CN tc [h] 

Le Graon jusqu'à sa confluence avec le Lay 17 0.17% 62.6 76.7 7 
Le Lay jusqu'à l'entrée du modèle 82 0.16% 1048.7 76.7 24 
Le Marillet jusqu'à sa confluence avec le 
Lay (Mareuil sur Lay) 28 0.27% 184 76.7 8 
Le Troussepoil jusqu'au Marais de Moricq 17 0.11% 66.8 76.6 8 
L'Yon jusqu'à sa confluence avec le Lay 55 0.11% 359.5 77.2 20 

3.2.3 Calage du modèle hydrologique 

Les crues réelles de septembre-octobre 1999 et de décembre 2011 ont servi au calage du modèle 
hydrologique. 

Pour ces deux crues, les hydrogrammes observés au niveau des stations ont été comparés aux 
hydrogrammes simulés afin de juger de la bonne représentativité hydro-temporelle de chaque 
évènement. 

Afin de quantifier les performances du modèle, le critère de Nash a été utilisé : 

� Calculé avec Q (le débit) : indicateur sur la validité du calage en terme de débit de pointe,  

� Calculé avec Q  : indicateur sur la validité du calage en terme de volume de crue. 

On peut considérer que pour : 

� Nash < 60%, le calage n’est pas acceptable, 

� 60% < Nash < 70%, le degré de performance est passable, 

� 70% < Nash < 80%, le degré de performance est moyen, 

� 80% < Nash < 90%, le degré de performance est bon, 

� 90% < Nash < 100%, le degré de performance est excellent. 
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Le tableau ci-dessous synthétise les résultats :  

 

Crue Station 
Débit de pointe 

[m3/s] 
Volume de crue 

[Mm3] Critère de Nash 

observé simulé observé simulé Q Q1/2 

20
11

 Le Lay à Mareuil 165.5 169.9 25.3 22.0 88% 72% 
Le Marillet à Mareuil 35.6 47.0 4.7 5.5 90% 90% 
L'Yon à Nesmy 68.8 73.7 13.4 9.7 78% 60% 
L'Yon à Dompierre 18.6 22.8 1.9 2.1 83% 77% 

19
99

 Le Lay à Mareuil 262.6 263.5 57.2 50.5 88% 67% 
Le Marillet à St Florent 27.1 30.3 4.3 4.3 89% 76% 
L'Yon à Dompierre 24.9 25.2 3.8 3.1 94% 81% 

Figure 20 : Calage du modèle hydrologique – Caractéristiques des hydrogrammes observés et calculés 

Au vu des résultats mentionnés dans le tableau précédent, le degré de performance du modèle est 
jugé comme bon en terme de débit de pointe et moyen en terme de volume de crue. En effet, la 
méthode SCS est moins performante pour les faibles débits, ce qui se retraduit par une imprécision 
plus importante sur les volumes des hydrogrammes. 

Le modèle hydrologique est donc considéré comme correctement calé pour simuler les crues de 
projet.  

3.2.4 Résultats pour les crues historiques et fréqu entielles 

Le tableau ci-dessous synthétise les valeurs de débit de pointe et les valeurs de volume des 
hydrogrammes du Lay à Mareuil : 

 

Crue Débit de pointe [m3/s] Volume de crue [Mm3] 
2011 165 28 
1999 263 39 
1983 314 102 
Q2 55 5.5 
Q5 105 11 
Q10 192 19 
Q20 276 27 
Q50 364 35 
Q100 458 44 
Q500 633 59 
Q1000 717 67 
Q5000 917 84 
Q10000 1010 93 
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Figure 21 : Débits de pointe et volumes de crue des hydrogrammes du Lay 

La crue de 2011 possède une occurrence légèrement inférieure à la décennale en terme de débit 
de pointe et légèrement supérieure à l’occurrence 20 ans en terme de volume de crue. 
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Figure 22 : Hydrogramme du Lay à Mareuil – Crue de 2011 

 

La crue de 1999 a une occurrence légèrement inférieure à 20 ans en terme de débit de pointe et 
légèrement supérieure à 50 ans en terme de volume de crue. 
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Figure 23 : Hydrogramme du Lay à Mareuil – Crue de 1999 

 

La crue de 1983 a une occurrence comprise entre 20 et 50 ans en terme de débit de pointe. 
Concernant le volume, l’affectation d’une occurrence est plus délicate, l’évènement étant composé 
d’une succession de plusieurs pics de pluie.  
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Figure 24 : Hydrogramme du Lay à Mareuil – Crue de 1983 
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Les hydrogrammes pour les évènements fréquentiels sont les suivants : 
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Figure 25 : Hydrogramme du Lay à Mareuil – Crues fréquentielles 

3.3 CONSTRUCTION ET CALAGE DES MODELES HYDRAULIQUES  

3.3.1 Modèle maritime 

3.3.1.1 Logiciel utilisé 

Le logiciel TELEMAC-2D appartient au système de modélisation en éléments finis TELEMAC qui 
est développé par le Laboratoire National d’Hydraulique d’EDF en respect des procédures 
d’Assurance de la Qualité des Logiciels Scientifiques et Techniques de la Direction des Etudes et 
Recherches d’EDF. 

TELEMAC regroupe un ensemble de logiciels dédiés aux problèmes de mécanique des fluides de 
l'environnement : courantologie bi et tridimensionnelle, houle, sédimentologie, qualité d'eau. 

Les principaux avantages que présente le système TELEMAC en regard de la présente étude sont 
les suivants : 

� Le terrain est représenté par un assemblage d’éléments triangulaires de tailles et de formes 
variables formant le maillage de calcul. Cette technique « éléments finis » procure deux 
avantages essentiels : 

• le maillage épouse avec fidélité les géométries complexes du modèle: les digues et les 
chenaux sont ainsi représentés avec précision, 
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• elle autorise de densifier le maillage et donc d'affiner les résultats fournis par le modèle dans 
les zones d'intérêt.  

� L’outil de génération de maillage intégré au système TELEMAC adapte la densité du maillage à 
différents critères comme la profondeur ou la pente des fonds. Il réalise un compromis entre 
les besoins en précision dans les régions où l’hydraulique est complexe (estrans, berges d’un 
chenal, etc.) et le nombre total de points. Cette caractéristique est essentielle pour maintenir 
au modèle son caractère opérationnel en termes de précision et de temps de réponse. 

Utilisé par de nombreux centres de recherche et bureaux d’étude dans le monde, TELEMAC figure 
actuellement parmi les outils les plus performants du marché. 

Le logiciel TELEMAC-2D résout les équations de Barré de Saint-Venant à deux dimensions 
d’espace horizontal. Ses résultats principaux sont, en chaque point du maillage de résolution, la 
hauteur d’eau et la vitesse moyenne sur la verticale. 

TELEMAC-2D trouve ses applications en hydraulique à surface libre, maritime ou fluviale et est 
capable de prendre en compte les phénomènes physiques suivants : 

� Propagation des ondes longues avec prise en compte des effets non linéaires, 

� Frottement sur le fond, 

� Influence de la force de Coriolis, 

� Influence de phénomènes météorologiques : pression atmosphérique et vent, 

� Turbulence, 

� Ecoulements torrentiels et fluviaux, 

� Influence de gradients horizontaux de température ou de salinité sur la densité, 

� Coordonnées cartésiennes ou sphériques pour les grands domaines, 

� Zones sèches dans le domaine de calcul : bancs découvrant et plaines inondables, 

� Entraînement par le courant et diffusion d'un traceur, avec des termes de création ou de 
disparition, 

� Suivi de flotteurs et dérives lagrangiennes, 

� Traitement de singularités : seuils, digues, buses, 

� Prise en compte des forces de traînée des structures verticales, 

� Prise en compte des phénomènes de porosité, 

� Prise en compte des courants de houle (par couplage avec les modules ARTEMIS et 
TOMAWAC). 

3.3.1.2 Méthodologie employée 

La principale difficulté pour modéliser le phénomène de submersion marine sur la zone d’étude est 
la surface importante de cette zone combinée à des ouvrages de faible dimension (digues 
notamment) qui nécessitent une représentation fine. 

Les lignes structurantes du modèle sont les digues des canaux/rivières, les digues des polders 
ainsi que les routes en remblais. Le choix a été fait de modifier la représentation des crêtes de ces 
ouvrages pour pouvoir les modéliser à une échelle spatiale supérieure à la largeur de celle-ci. Les 
lignes de crête sont donc transformées en surfaces. 
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Figure 26 : Modélisation des digues 1/500è (Digue du polder 2) 
 

Les cotes de la ligne de crête (ligne noire) sont appliquées sur la surface du polygone blanc 
transparent pour optimiser la modélisation. 

Les zones urbaines sont modélisées à l’échelle de l’îlot urbain. Le coefficient de Strickler est 
adapté suivant les zones (urbain/plaine) pour représenter les différences de frottement de l’eau sur 
le fond. 

3.3.1.3 Echelle spatio-temporelle et hypothèses de base 

L’emprise du modèle est définie par la topographie de la zone d’étude.  

En terre, le modèle s’arrête au niveau de l’iso ligne 4m80 NGF.  

La frontière maritime est limitée : 

� à l’ouest par le plan d’eau du Maupas : on considère que le trait de côte plus à l’ouest est 
infranchissable,  

� à l’est par le canal de Luçon : le canal de Luçon n’est pas débordant et ses digues constituent 
une frontière physique entre les bassins du Lay et de Vendée Sèvre Autizes.  

Le modèle s’étend en mer à 25 m du trait de côte de manière à bien représenter les phénomènes 
marins locaux. 

Pour la réalisation d’un modèle numérique, le choix des pas de temps et d’espace est primordial. 
Ce choix est contraint à la fois par la résolution correcte du système d’équations des phénomènes 
à modéliser et par le temps de calcul de la simulation. 
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Pas d’espace 

Concernant le choix du pas d’espace, le domaine d’étude est discrétisé en éléments de petite taille 
appelés « mailles » ; l’ensemble des mailles entre elles constituant un maillage. La taille de la 
maille ou pas d’espace du modèle a été choisi en fonction de la résolution graphique désirée : 

� Digues : 10m 

� Zones urbaines : 10m 

� Plaine ou polder inondés pendant Xynthia : 100m 

� Plaine ou polder non inondés pendant Xynthia : 250m 

Ces tailles sont des ordres de grandeur et varient suivant les contraintes du modèle : contour, ligne 
structurante ou proximité d’une autre taille de maille. La taille des mailles s’adapte entre ces 
différentes zones pour avoir un maillage continu et progressif. 

On modélise toutes les digues submergées pendant la tempête Xynthia et uniquement les digues 
principales au-delà de cette zone. Les zones étendues d’altitudes supérieures à 4m80 NGF à 
l’intérieur du modèle ne sont pas maillées car elles ne seront pas submergées. 

 
 

BRLI 

Figure 27 : Architecture du modèle maritime et taille des mailles de calcul 
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Le modèle comporte 1 470 000 mailles (éléments triangulaires) et 738 000 nœuds de calcul. 

Au niveau des lignes de structures, le maillage est contraint, il doit nécessairement suivre ces 
lignes structurantes. Ceci permet de bien modéliser les crêtes de digues comme on peut le voir sur 
la figure suivante.  

 
 

BRLI 

Figure 28 : Maillage au niveau d’une digue (exemple de la digue du polder 2) 
 

Pas de temps de calcul 

Le pas de temps est dépendant du nombre de mailles sur le domaine et de la précision souhaitée 
sur les calculs. Le pas de temps retenu est variable avec pour maximum 5 secondes, ce qui  
permet un bon compromis entre vitesse de calcul et bonne représentation des écoulements.  

 

Concernant la résolution numérique du système d’équations, les hypothèses simplificatrices 
suivantes ont été retenues :  

� Non prise en compte des effets estuariens, sauf précisions contraires pour les modèles couplés 
maritime et fluvial, (débits à l’exutoire des fleuves côtiers considérés comme négligeables 
devant la submersion marine), 
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� Modélisation sur presque un cycle de marée, d’une étale de basse mer à la suivante. Il n’est 
pas nécessaire de modéliser complètement les étales de basse mer car il n’y a pas d’apport 
d’eau à ce moment. 

3.3.1.4 Conditions aux limites 

Le modèle comporte deux frontières : une solide et une liquide. 

La frontière solide se comporte comme une paroi imperméable, l’eau ne peut pas la franchir. Cette 
frontière est placée à une altitude élevée par rapport à la topographie (4m80 NGF) donc elle ne 
perturbe pas l’écoulement. Son but est de délimiter le modèle. 

La frontière liquide se situe à 25m au large du trait de côte. C’est par cette frontière que le modèle 
est forcé : on y impose la hauteur de la surface libre (le niveau d’eau). Le choix d’une limite à 25m 
du trait de côte a été fait par rapport aux données utilisées pour le forçage. En effet, on utilise les 
données issue du modèle océanique mis au point par l’Université de La Rochelle (cf. 1.2 Données 
de forçage du modèle) qui possède une résolution de 25m au niveau du trait de côte. En se 
plaçant à 25m on récupère donc les données des derniers points de calcul en eau. La frontière au 
niveau du trait de côte de ce modèle à grande échelle étant une frontière solide, on ne pouvait 
donc pas l’utiliser pour extraire des données. Le fait de se placer au plus près du trait de côte 
permet de récupérer des données très précises en terme de houle et de niveau d’eau. En effet, il 
existe des phénomènes très locaux au niveau de la bande côtière : le déferlement des vagues 
ainsi que le forçage du vent génèrent une accumulation d’eau et donc une élévation du niveau 
marin très locale (wave setup et wind setup). 

Ci-dessous une illustration du wave setup et du wind setup. On observe une différence de niveau 
pour un point situé à 25m du trait de côte comparé à un point situé à 1km du trait de côte. 

 

Figure 29 : Wave setup et Wind setup, tempête Xynthia, 28 février 2010, baie de l’Aiguillon 
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Les données du modèle océanique mis au point par l’Université de La Rochelle utilisées ici sont 
des séries temporelles d’élévation du niveau marin. Ces séries qui, comme indiqué ci-avant, sont 
relevées à 25m du trait côte possèdent des points tous les kilomètres environ le long de celui-ci. 
Ces données sont filtrées : les séries aberrantes sont éliminées. Le niveau maximum de chaque 
série temporelle sur la zone d’étude est disponible sur l’atlas cartographique joint. 

3.3.1.5 Méthodologie du calage 

Le calage du modèle consiste à simuler un événement historique pour ajuster certains paramètres 
physiques du modèle afin de représenter au plus juste la réalité. Le principal paramètre de calage 
est la valeur du coefficient de Strickler qui traduit les différences de frottements de l’eau sur le fond 
en fonction de la nature du fond.  

L’évènement historique de calage est la tempête Xynthia pour laquelle on dispose de nombreux 
éléments (zones inondées et niveaux d’eau). Les données historiques sont fournies par l’ouvrage 
« La tempête Xynthia du 28 février 2010, retour d’expérience en Loire-Atlantique et en Vendée » 
publié par le Centre d’Etudes Techniques et de l’Equipement de l’ouest en juillet 2012 (on 
nommera cet ouvrage le REX dans la suite du rapport). 

En plus des zones inondées et des niveaux d’eau, le REX fournit l’emplacement et la tailles des 
brèches générées lors de la tempête Xynthia. Le REX fournit également l’emplacement et la taille 
de zones qui ont subies des « dégradations multiples ». Ces dégradations correspondent aux 
dégradations suivantes : 

� déstructuration de l’ouvrage nécessitant des réparations, 

� érosion de crête ou des talus arrière des digues, 

� déstructuration et effondrement de parapets. 

Le modèle utilisé pour le calage est construit à partir du lidar version 2010 (état de la bathymétrie à 
l’époque de la tempête Xynthia). Il comporte des brèches et des zones dégradées sur les digues 
indiquées par le REX. Les premiers essais de calage nous ont montré un manque d’information au 
niveau des brèches et des zones dégradées. En effet, on ne connait pas la dynamique de rupture 
pour les brèches (durée de formation de la brèche, cote basse de la brèche). On ne connait pas 
non plus la dynamique des « dégradations multiples » (durée de formation et cote également). Ces 
informations n’étant pas disponibles, nous avons opté pour la stratégie suivante : le calage 
comportera deux simulations.  

� La première simulation minimise la tempête Xynthia, les brèches et les dégradations multiples 
ne sont pas modélisées.  

� La seconde simulation maximise la tempête Xynthia, les brèches et les dégradations multiples 
sont modélisées dès le début de la simulation. Le REX fournit une plage de valeur pour les 
brèches, la valeur maximale de la plage est retenue. La cote basse de la brèche est amenée à 
la cote du terrain naturel. Pour les zones de « dégradations multiples », on abaisse les cotes à 
+3m50 NGF.  

Le calage consistera à vérifier que ces deux simulations forment bien une « enveloppe » autour 
des données du REX. Enfin, certains points de calage ne subissent presque pas l’influence des 
brèches et des dégradations comme par exemple dans le lit mineur du Lay. Pour ces points, la 
cote devrait être similaire pour les deux simulations et calée sur les données du REX. 

Le forçage utilisé pour les deux simulations provient du modèle océanique mis au point par 
l’Université de La Rochelle présenté précédemment. 
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3.3.1.6 Résultats du calage 

Les points de calage sont figurés sur les cartes ci-après. 

 

Figure 30 : Xynthia état 2010 - Points de calage 
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Figure 31 : Xynthia état 2010 -  Points de calage 
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Figure 32 : Xynthia état 2010 - points de calage 
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Les résultats des simulations de la tempête Xynthia en état 2010 avec et sans brèches sont 
présentés dans l’atlas cartographique. 

Pour chacun de ses points de calage, on compare les données du REX (Xynthia), le modèle état 
2010 sans brèche et le modèle état 2010 avec brèches. Les résultats sont récapitulés dans le 
tableau suivant : 

 

REX (données Xynthia) 
Points (cf. carte) 1 2 3 4 5 6 

cote (m NGF) 3.67 4.64 3.66 2.86 4.39 4.32 

Xynthia état 2010 avec brèches 
cote (m NGF) 3.42 4.38 3.75 3.75 4.21 4.24 

écart (m) -0.25 -0.26 0.09 0.89 -0.18 -0.08 

Xynthia état 2010 sans brèche 
cote (m NGF) NI 2.28 NI NI 4.44 4.51 

écart (m) - -2.36 - - 0.05 0.19 

REX (données Xynthia) 
Points (cf. carte) 7 8 9 10 11 12 

cote (m NGF) 4.59 4.70 4.47 3.48 3.06 2.70 

Xynthia état 2010 avec brèches 
cote (m NGF) 4.41 4.50 4.58 4.34 3.68 2.55 

écart (m) -0.18 -0.20 0.11 0.86 0.62 -0.15 

Xynthia état 2010 sans brèche 
cote (m NGF) 4.52 4.55 4.57 NI 3.05 1.68 

écart (m) -0.07 -0.15 0.10 - -0.01 -1.02 

REX (données Xynthia) 
Points (cf. carte) 13 14 15 16 17 18 

cote (m NGF) 2.70 2.91 3.22 1.80 2.56 2.09 

Xynthia état 2010 avec brèches 
cote (m NGF) 2.74 3.43 3.77 2.55 2.56 2.18 

écart (m) 0.04 0.52 0.56 0.75 0.00 0.09 

Xynthia état 2010 sans brèche 
cote (m NGF) 1.36 1.89 NI NI NI NI 

écart (m) -1.34 -1.02 - - - - 

  légende 

Points de calage dépendants des brèches 

Points de calage indépendants des brèches 

NI : non inondé, pas d'écart calculé 
 

BRLI 

Figure 33 : Tableau de calage Xynthia état 2010 

On distingue deux types de points : 

� les points dont la cote dépend du scénario avec ou sans brèche (en rouge, points situés à 
l’arrière du cordon de digue)  

� les points dont la cote est moins sensible au scénario avec ou sans brèche (en vert, points 
situés en lit mineur du Lay) 

Pour les points « en rouge », on considère que le point est calé à partir du moment où la cote 
mesurée est bien comprise entre l’enveloppe minimale (scénario sans brèche) et l’enveloppe 
maximale (scénario avec brèche). 

Pour les points « en vert », les cotes résultants des modèles avec ou sans brèche sont 
sensiblement identiques. On considère que le point est calé à partir du moment où la cote mesurée 
et la cote calculée sont semblables. 
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Pour les points de calage dépendants des brèches (en rouge) : 

� Dix points sont calés : écart positif avec des brèches et écart négatif sans brèches. 

� Trois points présentent des « erreurs » de 15 à 26cm (points 1, 2 et 12). 

Pour les points de calage indépendants des brèches (en vert, lit mineur de Lay) : 

� Les cinq points sont calés, l’écart entre le modèle et la réalité ne dépasse pas 20cm. 

Le calage du modèle est donc satisfaisant : quinze points sur dix-huit sont bien calés et les 
trois autres présentent un décalage altimétrique ac ceptable. 

3.3.2 Modèle fluvial 

3.3.2.1 Logiciel utilisé 

ISIS est un logiciel de simulation hydraulique des écoulements en rivière ou canaux développé par 
HALCROW et WALLINGFORD. Basé sur la résolution des équations de Barré de St Venant, il est 
particulièrement adapté à l'étude des réseaux complexes maillés ou ramifiés et à la simulation des 
champs d'inondation en régime permanent ou transitoire. 

Il rend également bien compte des écoulements dans les secteurs endigués et propose au droit 
des singularités des méthodes de calcul performantes : 

� méthode de Bradley de l’USPBR pour le calcul du remous des ponts, 

� équations de seuils et déversoirs divers : mince, épais, rectangulaire, parabolique… 

La modélisation du lit majeur proposée sous forme d’une structure à casier permet de se 
rapprocher d’une modélisation bidimensionnelle, on parle dans ce cas de représentation pseudo 
bidimensionnelle et il est alors possible de rendre compte d’écoulements selon différents axes. 

3.3.2.2 Structure du modèle 

Le modèle hydraulique, qui couvre une surface de 312 km², a pour objectif de rendre compte du 
fonctionnement hydraulique du Lay et de sa zone d’expansion de crue pour des événements rares. 
Il s’attache donc à modéliser les écoulements dans les axes d’écoulements principaux et le champ 
majeur mais ne vise pas à restituer fidèlement le fonctionnement du réseau de drainage 
secondaire (des marais notamment).  

La figure ci-après présente la structure du modèle. 
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Figure 34 : Structure du modèle hydraulique 



3. Caractérisation de l’aléa inondation 

  

Phase 1 – Diagnostic et adaptation de la stratégie locale 

 

60

LITS MINEURS 

Les axes principaux d’écoulements modélisés sont le lit mineur du Lay et le chenal Vieux. Cela 
représente un linéaire de 56 km modélisé par 57 profils en travers provenant soit d’études 
antérieures, soit de levés entrepris dans la présente étude (cf. chapitre 2.1.3). Compte tenu des 
caractéristiques du terrain, le lit mineur du Lay est modélisé : 

� en filaire sur la partie amont de Mareuil-sur-Lay à Mortevieille, décrit uniquement avec des 
profils en travers 

� en filaire avec casiers latéraux de Mortevieille à l’estuaire, décrit avec des profils en travers et 
des lois de déversements. 

Les profils en long des digues levés dans le cadre de diagnostics antérieurs ont été intégrés au 
modèle afin de reproduire correctement les débordements du lit mineur. Dans les zones sans 
donnée topographique spécifique, les berges ont été modélisées par extraction de la donnée Lidar. 

CHAMP MAJEUR 

Le champs majeur est modélisé par l’intermédiaire de 325 casiers de tailles variables adaptés à la 
géométrie du terrain et à la précision recherchée. Leurs frontières se basent notamment sur les 
singularités que sont les remblais routiers, les canaux endigués et les reliefs naturels. La donnée 
topographique permettant de définir la géométrie des casier provient du Lidar. 

OUVRAGES 

Le modèle prend en compte 50 ouvrages hydrauliques principaux. Ils se répartissent de la façon 
suivante : 

� 16 ouvrages en lit mineur : la majorité sont des ponts routiers. Les barrages de gestion de 
niveaux de Mortevieille et Moricq sont modélisés par des orifices et déversoirs considérés 
comme ouverts lors du passage de la crue. Le barrage du Braud en entrée de l’estuaire et la 
porte des Wagons en aval du Chenal Vieux fonctionnent comme des portes à flots, c'est-à-dire 
que les écoulements sont autorisés seulement de l’amont vers l’aval (fonctionnement en 
clapet). 

� 34 ouvrages en champs majeurs : les ouvrages sont principalement des franchissements sous 
des remblais. Ils sont pris en compte dans le modèle en insérant des ouvertures correctement 
dimensionnées dans les liaisons inter-casiers. 

3.3.2.3 Prise en compte de l’impluvium 

L’importance de l’impact de l’impluvium est analysée à travers la crue historique de 1999 et la crue 
centennale. Les figures ci-après présentent les hyétogrammes pris en compte dans nos 
simulations pour ces deux événements. A noter qu’un écart de 5h environ existe entre le pic de 
pluie et le pic de crue en amont de la zone d’étude.  
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Figure 35 : Hyétogramme de la crue 1999 

 

 

Figure 36 : Hyétogramme de la crue centennale 
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Afin d’étudier l’impact de l’impluvium, l’analyse porte sur la différence de cote obtenue avec ou 
sans prise en compte de l’impluvium en 6 points représentatifs de la zone d’étude : 

� Point 1 : dans le champ majeur rive droite en aval de Mortevieillle 

� Point 2 : dans le méandre asséché de la Bretonnière 

� Point 3 : dans le champ majeur rive droite au niveau de Curzon 

� Point 4 : dans le champ majeur rive gauche au niveau de Lairoux 

� Point 5 : au milieu du marais de Moricq en rive droite 

� Point 6 : au milieu du marais de Saint Michel en l’Herm en rive gauche 

 

Figure 37 : Localisation des points d’analyse de l’impact de l’impluvium 

Le tableau suivant montre les différences de niveaux obtenus pour les deux événements étudiés 
au maximum de la crue.  

Point d’analyse 
Impact de l’impluvium à l’instant du niveau maximal  

Différence avec ou sans 
impluvium pour Q1999 

Différence avec ou sans 
impluvium pour Q100 

Point 1 0 cm :  0 cm 
Point 2 5 cm 3 cm 
Point 3 0 cm 3 cm 
Point 4 0 cm 1 cm 
Point 5 20 cm* 30 cm* 
Point 6 20 cm* 20 cm* 

Figure 38 : Impact de l’impluvium en plusieurs points de la zone d’étude pour les crues 1999 et 

centennale. 

Point 2 

Point 1 

Point 3 
Point 4 

Point 5 
Point 6 
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En ce qui concerne les points de 1 à 4, on constate un impact très limité de l’impluvium sur les 
niveaux obtenus, inférieur à 5 cm. Cela peut s’expliquer par la superficie d’impluvium plutôt faible 
dans cette zone à comparer aux volumes débordés dans le champ majeur. 

Il est important de noter que les points 5 et 6 ne sont pas inondés lorsque l’impluvium n’est pas pris 
en compte. Par conséquent, la valeur indiquée ne correspond pas à une différence de niveau 
d’eau mais à une lame d’eau par rapport au terrain naturel. Cette lame d’eau n’est pas généralisée 
sur l’ensemble de la surface considérée. Elle correspond à la lame d’eau concentrée et accumulée 
dans les aspérités du terrain comme, par exemple, les canaux ou les dépressions. 

Comme indiqué précédemment, le modèle hydraulique mis en œuvre dans la présente étude a 
pour objectif de simuler le fonctionnement du Lay et des marais pour des événements rares. Dans 
ce contexte, le réseau de canaux secondaires n’est pas modélisé. Par conséquent, le devenir de la 
pluie tombant avant l’arrivée de la crue ou la pluie tombant dans des zones non concernées par la 
crue, n’est pas correctement décrit car l’effet du drainage n’est pas pris en compte. L’accumulation 
de l’eau est alors surestimée. 

           
Crue de 1999 sans impluvium                            Crue de 1999 avec impluvium 

Figure 39 : Impact de l’impluvium dans le marais de Moricq pour la crue de 1999 

Cette analyse montre donc que l’impact de l’impluvi um est faible dans la partie amont, et 
que l’absence de modélisation du réseau secondaire entraine une surestimation des zones 
inondées par l’impluvium. C’est pourquoi les crues ont été simulées sans prendre en 
compte l’impluvium. 

3.3.2.4 Données de calage 

La crue de 1960, considérée comme une crue centennale, est la plus marquante dans les 
mémoires. Elle a occasionné des dégâts importants. Cependant, le manque de donnée empêche 
de reproduire cet événement. Le calage du modèle se base donc sur des crues plus récentes  dont 
nous possédons des enveloppes de crues estimées : 1983 et 1999 . 

CRUE DE 1983 

La crue de 1983 a une période de retour comprise entre 20 et 50 ans par rapport à son débit de 
pointe. L’événement se caractérise par plusieurs périodes de pluies successives qui ont produit un 
volume important. Ainsi, en termes de volume global, l’événement peut être classé comme très 
rare. 
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A noter qu’à cette date, le remblai de la voie ferrée possédait des franchissements hydrauliques 
permettant aux écoulements de transiter vers le marais de Moricq. 

En l’absence de mesures pour la période étudiée, la condition aval maritime pour la crue de 1983 
provient du logiciel de prévision de marée SHOMAR (source SHOM). Le limnigramme des niveaux 
aval est présenté ci-dessous : 

 

Figure 40 : Prévisions de niveaux du SCHOM La Rochelle – La Pallice entre le 05/04/1983 et le 
16/04/1983 

CRUE DE 1999 

La crue de 1999 possède un débit de pointe d’occurrence légèrement inférieur à la Q20. En terme 
de volume, la crue est de l’ordre d’une Q50. 

La voie ferrée au niveau du barrage de Moricq a été modifiée entre 1983 et 1999 avec l’obstruction 
des anciens franchissements hydrauliques. 

Les conditions avales proviennent des mesures REFMAR ® (Les observations du marégraphe de 
La Rochelle - La Pallice sont la propriété du SHOM et du Grand Port Maritime de La Rochelle et 
sont mises à disposition sur le site des Réseaux de référence des observations marégraphiques, 
refmar.shom.fr). Le limnigramme des niveaux avals est présenté ci-dessous : 
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Figure 41 : Mesures REFMAR ®  à la station La Rochelle – La Pallice entre le 25/09/1999 et le 
11/10/1999 

 

3.3.2.5 Résultats du calage 

CRUE DE 1983 

La cartographie des hauteurs d’eau calculées est comparée à l’enveloppe de crue observée en 
1983 sur la carte ci-après (Figure 42). 

On observe une bonne concordance entre les calculs et l’enveloppe estimée  pour la crue de 1983, 
notamment l’inondation du marais de Moricq par le franchissement des écoulements en rive droite 
au droit de barrage de Moricq (voie ferrée). 
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Figure 42 : Calage du modèle sur le crue de 1983 

Voie ferrée 
avec passages 
hydrauliques 
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CRUE DE 1999 

La cartographie des hauteurs d’eau calculées est comparée à l’enveloppe de crue observée en 
1999 sur la carte ci-après. 

La zone inondée définie par la simulation hydraulique est proche de l’enveloppe historique 
estimée.  

On note qu’en rive droite du barrage de Moricq, la voie ferrée et la route départementale 
contiennent les écoulements en amont et évitent ainsi l’inondation du marais de Moricq.  

La zone inondée au Nord-Ouest du marais de Moricq provient de l’injection de l’hydrogramme du 
Troussepoil dans le marais. Etant donné que cette zone n’a visiblement pas été impactée par les 
inondations durant la crue de 1999, il est probable que ces volumes aient été pris en charge par le 
réseau de drainage. 
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Figure 43 : Calage du modèle sur le crue de 1999 
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3.4 SCENARIO 1 – PREMIERS DEBORDEMENTS 

3.4.1 Premiers débordements maritimes impactant un enjeu 

Le scénario de premier débordement correspond au niveau d’eau qui entraine les premières 
submersions marines et donc les premiers dégâts sur la zone d’étude. L’objectif est d’associer une 
période de retour à ce niveau d’eau pour qualifier la tempête de premier débordement. 

3.4.1.1 Localisation des points de premiers déborde ments 

Le lidar utilisé pour construire la bathymétrie de ce modèle est la version 2012 qui représente la 
situation actuelle au niveau du trait de côte. Pour le reste du modèle, la version 2010 est utilisé. 

Lors d’une tempête, le niveau d’eau n’est pas identique le long du trait de côte sur la zone d’étude 
du fait de la géographie des lieux. Il faut donc utiliser un forçage hydrodynamique représentant ces 
variations géographiques du niveau d’eau. Le forçage de la tempête Xynthia convient parfaitement 
pour cette modélisation : on utilise les données du modèle océanique mis au point par l’Université 
de La Rochelle présenté précédemment.  

Le point de premier débordement observé dans ce cas  se situe au niveau de la pointe de 
l’Aiguillon . L’altitude de ce point fournie par les données lidar est de 3.85m NGF. Le point de 
premier débordement est représenté sur la carte ci-après (figure 44), ainsi que les premiers 
débordements au droit des zones urbanisées.  

La cote de 3.85 m NGF correspond au niveau marin relevé au marégraphe de La Rochelle lors de 
la tempête Martin du 27 décembre 1999. Ce niveau est donc cohérent avec les aléas de référence 
retenus dans les PAPI Nord Aunis et Vendée Sèvre Autizes. 
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Figure 44 : Points de premiers débordements maritimes 
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3.4.1.2 Calcul de la période de retour 

La référence utilisée ici pour calculer une période de retour à partir d’un niveau d’eau est issue de 
l’ouvrage : « Les niveaux marins extrêmes le long des côtes de France et leur évolution – SHOM – 
2008 ».  

Cet ouvrage propose une relation entre les niveaux d’eau marins extrêmes et les périodes de 
retour ou probabilités d’occurrence. Ces niveaux d’eau marins extrêmes prennent en compte la 
marée astronomique ainsi que les surcotes d’origine météorologiques mais pas la houle (on 
considère ainsi que le paramètre « niveau d’eau » est le plus pénalisant, à l’image du phénomène 
Xynthia). La figure suivante illustre cette relation au port de La Rochelle – La Pallice. 

 
Les niveaux marins extrêmes le long des côtes de France et leur évolution – SHOM – 2008 

Figure 45 : Périodes de retour des niveaux marins extrêmes de pleine mer - La Rochelle-Pallice 
 

La courbe en traits pointillés représente les valeurs mesurées et la courbe en traits pleins 
représente la relation extrapolée. Il faut bien noter que si la période de retour est trop importante, la 
courbe extrapolée perd de son sens. Il semble que cette loi ne soit valable que pour des 
évènements d’une période de retour inférieure à 50 ans. La période de retour de la tempête 
Xynthia ne pourrait pas être estimée par cette méthode.  

Cette courbe est valable uniquement au niveau de La Rochelle – La Pallice.  

L’ouvrage du SHOM propose également des cartographies des niveaux d’eau marins extrêmes sur 
toute la zone des Pertuis charentais pour des périodes de retour de 10, 20, 50 et 100ans. 
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Les niveaux marins extrêmes le long des côtes de France et leur évolution – SHOM – 2008 

Figure 46 : Niveaux marins extrêmes, Pertuis charentais, 10 ans 
 

 
 

Les niveaux marins extrêmes le long des côtes de France et leur évolution – SHOM – 2008 

Figure 47 : Niveaux marins extrêmes, Pertuis charentais, 20 ans 
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Les niveaux marins extrêmes le long des côtes de France et leur évolution – SHOM – 2008 

Figure 48 : Niveaux marins extrêmes, Pertuis charentais, 50 ans 

 
Les niveaux marins extrêmes le long des côtes de France et leur évolution – SHOM – 2008 

Figure 49 : Niveaux marins extrêmes, Pertuis charentais, 100 ans 
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A partir de ces quatre cartes, on extrait une relation reliant les périodes de retour aux niveaux 
marins extrêmes sur le secteur du premier débordement (la pointe de l’Aiguillon). 

 
BRLI 

Figure 50 : Périodes de retour des niveaux marins extrêmes de pleine mer - Pointe de l'Aiguillon 
 

La précision des lectures de hauteur d’eau en fonction du code de couleur est estimée à +/-2cm, 
ce qui entraine donc une incertitude dans la détermination de la période de retour associée.  

A une hauteur d’eau de 3.85m NGF, au point de premi er débordement, correspond une 
période de retour de 25 à 35 ans environ.  

La période de retour pour le point de premier débordement estimée ici reste inférieure à 50 ans et 
valide bien l’hypothèse faite au départ du calcul. Il faut bien noter que la valeur de période de 
retour est extrêmement sensible à la valeur de la hauteur d’eau. A titre d’exemple, une hauteur 
d’eau de premier débordement avec 5cm supplémentaires donnerait une période de retour de 40 à 
55 ans. 

3.4.2 Premiers débordements fluviaux impactant un e njeu 

3.4.2.1 Méthodologie proposée 

La notion d’impact sur les enjeux dans le cas du Lay peut être de plusieurs ordres. Il peut s’agir de 
pâturages ou zones agricoles situées dans le champs majeur naturel fréquemment inondés par 
débordement du lit mineur, ou bien des zones urbaines situées sur les versants de la vallée à la 
limite du champ d’expansion des crues. 

L’analyse des premiers débordements couvre ces deux problématiques en engageant deux 
méthodes d’analyse : 

- Estimation de la capacité du lit mineur et des lieux de premiers débordements 

- Définition des enveloppes de zone inondable pour une palette de diverses périodes de 
retour. 
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CAPACITE DU LIT MINEUR 

L’analyse des premiers débordements du lit mineur est menée sous deux angles différents : 

�  Estimer la capacité du lit mineur en tout point du linéaire en régime permanent, sans prendre 
en compte les débordements en amont d’un point considéré.  

� Analyser les débordements en considérant la dynamique de la crue. Cette approche nécessite 
d’étudier une crue représentative et les lieux de débordements. Ainsi, lorsqu’on étudie la partie 
aval, les niveaux et donc les débordements sont tributaires des éventuels débordements en 
amont. 

Ces deux approches permettent de définir la capacité du lit mineur sur l’ensemble du linéaire et de 
compléter l’analyse purement capacitaire avec la connaissance de la dynamique de la crue. 

Dans la partie aval, du barrage de Moricq à l’estuaire, les conditions maritimes ont une importance 
première dans les débordements du lit mineur. Ainsi, l’influence aval est étudiée dans les deux 
approches : 

� Capacitaire sur le lit mineur : définition de la capacité pour 4 valeurs de niveaux constants 
marins : 1, 2, 3 et 4 mNGF 

� Analyse dynamique des débordements pour les crues fréquentielles : marégramme 
correspondant aux premiers débordements maritimes : la cote de la marée haute est établie à 
3.8 mNGF. 

ENVELOPPES DES ZONES INONDABLES 

L’objectif de la démarche est de visualiser l’évolution de l’emprise de la zone inondable pour des 
crues de périodes croissantes et localiser les enjeux impactés de type bâti. Ainsi, les crues 
simulées sont celles pour lesquelles le lit mineur déborde largement et où le champ majeur est 
entièrement mis à contribution. La définition des enveloppes de crue se fait sur les crues de 
périodes de retour 10, 20, 50, 100 et 500 ans. 

Pour l’ensemble de ces évènements, les conditions maritimes correspondent aux premiers 
débordements maritimes avec une marée haute à 3.8 mNGF (cf. 3.5.2.1 Hypothèses) 

3.4.2.2 Capacité du lit mineur 

Analyse capacitaire en régime permanent 

L’analyse capacitaire du lit mineur en régime permanent ne prend pas en compte les 
débordements amonts. Cela implique que l’intégralité du débit parcourt le linéaire d’étude. Ainsi, un 
tronçon aval considéré comme débordant peut ne pas l’être en réalité grâce à l’effet tampon des 
débordements amonts. 

Le tableau suivant présente la capacité théorique du lit mineur par tronçon pour une condition aval 
de 0 mNGF.  

La localisation des tronçons est figurée sur la carte ci-après. 
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N° Tronçon 
Identification du 

tronçon 

Débit 1er 

débordement 

RG 

Débit 1er 

débordement 

RD 

Gamme 

de 

période 

de retour 

Période 

retour 

estimée 

Affluents 

contributaires 

1 LA001 - LA009 
Mareuil-sur-Lay au 
Barrage de Mortevieille 

80 80 2 < T < 5 
2.5 Lay, Marillet 

2 LA009 - LA012 
Barrage de Mortevieille 
à la voie SNCF 80 80 

2 < T < 5 
< 2 Lay, Marillet, Yon 

3 LA012 à LA013 Voie SNCF à la RD949 
111 70 2 < T < 5 

< 2 
Lay, Marillet, Yon, 
Graon 

4 
LA013 à 
LA014i3 

RD949 à la Porte de Prés 
Jaillard (Chenal Vieux) 200 200 

5 < T < 10 
6 

Lay, Marillet, Yon, 
Graon 

5 
LA014i3 à 
LA017 

 Porte de Prés Jaillard 
(Chenal Vieux) au 
Barrage de Moricq 281 243 

5 < T < 10 
9 

Lay, Marillet, Yon, 
Graon 

6 LA017 à LA026 
Barrage de Moricq au 
lieu-dit "Les Mottes" 354 327 

10 < T < 
20 9 

Lay, Marillet, Yon, 
Graon 

7 
LA026 au 
LA032 

Lieu-dit "Les Mottes" au 
Barrage du Brauld 560 510 

20 < T < 
50 19 

Lay, Marillet, Yon, 
Graon 

Figure 51 : Capacité du lit mineur – analyse en régime permanent sans débordement (l’intégralité du 
débit transite vers l’aval) – Condition aval maritime constante : 0 mNGF. 

Le tableau suivant présente la capacité du lit mineur selon différentes conditions maritimes avales. 
Il est important de noter que la période de retour est calculée sur la base des débits de pointe des 
hydrogrammes amont. Elle ne prend absolument pas en compte la probabilité d’occurrence de la 
condition avale 

 

N° Tronçon 

Débit 1er débordement 

Niveau mer = 0 

mNGF 

Niveau mer = 2 

mNGF 
Niveau mer = 3mNGF Niveau mer = 4 mNGF 

Q lit min. 
Période 

de retour 
Q lit min. 

Période 
de retour 

Q lit min. 
Période 

de retour 
Q lit min. 

Période 
de retour 

1 LA001 - LA009 80 2.5 80 2.5 70 < 2 65 < 2 

2 LA009 - LA012 80 < 2 80 < 2 64 < 2 55 < 2 

3 LA012 à LA013 70 < 2 70 < 2 68 < 2 58 < 2 

4 LA013 à LA014i3 200 5 200 5 186 5 170 4 

5 LA014i3 à LA017 243 6 243 6 224 6 182 5 

6 LA017 à LA026 327 9 302 9 257 7 72 < 2 

7 LA026 au LA032 510 19 492 18 434 14 221 6 

Figure 52 : Capacité du lit mineur selon la condition maritime aval (la période retour provient des débits 

de pointe des hydrogrammes en amont, elle n’intègre pas l’occurrence de la condition aval – évènement 
maritime) 
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Figure 53 : Localisation des tronçons de l'analyse capacitaire 
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Analyse des débordements pour les crues fréquentielles 

La carte ci-après (figure 54) présentant la dynamique de la crue centennale est également 
consultable dans l’atlas cartographique joint. Elle permet de visualiser les lieux de débordements et 
la dynamique des écoulements qui est semblable pour l’ensemble des crues fréquentielles. 

La démarche consiste à déterminer le débit dans le lit mineur qui correspond au premier 
débordement de chaque tronçon d’étude. 

Conclusion 

Les deux angles d’analyse complémentaires permettent de montrer que les débordements en 
amont ont lieu pour des crues de période de retour faible, moins de 2 ans. Ces débordements 
mettent à contribution l’ensemble du champ majeur du Lay. Cela génère un écrêtement très 
important de la crue. Les débordements sont fréquents de l’amont du barrage de Mortevieille 
jusqu’à l’aval du Port la Claye. 

Sur le linéaire entre l’aval de Port la Claye et le barrage de Moricq, les écoulements transitent de 
l’amont dans les champs majeurs gauche et droit. Cependant, aucun débordement n’a lieu par-
dessus les digues du lit mineur sur cette partie du linéaire. 

La carte ci-après (figure 55) présente la capacité du lit mineur par tronçon venant des deux 
approches. Les valeurs en amont (couleur verte) correspondent à des lieux de débordement 
effectifs (analyse des crues fréquentielles). Les valeurs en aval (couleur rouge) correspondent à 
des zones sans débordement effectif pour les crues fréquentielles simulées (analyse capacitaire en 
régime permanent pour une condition aval de 3 mNGF). 

Sur le linéaire aval du Lay, à proximité du lieu-dit « Les Tendes », des débordements sont 
observés pour les crues de fréquences rares. Il est délicat dans le cadre de la présente approche 
d’affecter une période de retour à ces débordements car ils sont principalement dus au niveau 
marin élevé (3.8 mNGF à marée haute pour notre hypothèse de premier débordement). 
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Figure 54 : Dynamique de la crue centennale du LAY 
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Figure 55 : Analyse des premiers débordements sur le LAY - Capacité du lit mineur 
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3.4.2.3 Enveloppes des zones inondables 

La carte des enveloppes des zones inondables des crues de période de retour 10, 20, 50, 100 et 
500 ans est consultable dans l’atlas cartographique joint.  

L’emprise des zones inondables est proche pour toutes les périodes de retour. Elle correspond au 
champ d’expansion naturel des crues du Lay facilement identifiable. En effet, on distingue une 
démarcation claire entre la plaine composée de marais drainés par d’innombrables canaux et les 
versants de la vallée au dénivelé marqué à leur base sur lesquels sont localisés les villages 
surplombant la plaine. 

La limite de la zone inondable est donc proche des habitations au niveau de plusieurs villages sans 
pour autant les impacter véritablement : la Couture, le Coteau Gourdon, Noailles, la Bretonnière, la 
Claye, le Port la Claye, le Gorgeais, le Payré et d’autres hameaux. Des villages sont légèrement 
impactés mais cela concerne un nombre limité d’habitations pour des occurrences rares (à 
l’exception de Mortevieille): 

� Lavaud (Port Soulay) : à partir de T=50 ans 

� Les Pacaudières : à partir de T=500 ans 

� Mortevieille : à partir de T=20 ans 

� L’île : à partir de T=500 ans 

� Curzon : à partir de T=100 ans 

� Saint Benoist-sur-Mer : à partir de T=50 ans 

� Moricq : à partir de T=500 ans (à partir de T=50 ans pour la Barboire) 

 

3.5 SCENARIO 2 – EVENEMENT D’OCCURRENCE CENTENNALE  

3.5.1 Evènement maritime 

On considère que l’évènement centennal maritime est la tempête Xynthia (la période de retour est 
estimée entre 80 et 150 ans). Le lidar utilisé pour construire la bathymétrie de ce modèle est la 
version 2012 qui représente la situation actuelle au niveau du trait de côte : de nombreuses 
rehausses et confortement de digues ont été réalisés depuis 2010. Comme présenté dans les 
hypothèses de calcul, le cordon dunaire de la Belle Henriette est effacé. 

Pour le reste du modèle, la version 2010 est utilisée. De plus, cette simulation ne prend en 
compte aucune brèche , on suppose que les ouvrages, même franchis ne sont pas détruits. Les 
coefficients de Strickler utilisés sont ceux établis lors du calage du modèle. Le forçage utilisé 
provient du modèle océanique mis au point par l’Université de La Rochelle présenté 
précédemment. Ces hypothèses sont présentées au chapitre 4.3.1.4.  

Les résultats de cette simulation sont représentés sur les cartes de l’atlas cartographique joint. 

On peut résumer l’impact d’un évènement centennal par secteur : 

� Zone de la Tranche sur mer : 

• Submersion complète de la lagune de la Belle Henriette. 

• Submersions faibles du lieu-dit Saint Anne. 
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• Submersions importantes des quartiers Les Jars et les Rouillères. 

• Route D46 franchie aux Rouillères ainsi qu’à l’Ouest des Prises avec inondation des 
secteurs bas en arrière (hauteurs d’eau faibles). 

� Zone de la Faute sur mer : 

• Submersion complète de la lagune de la Belle Henriette. 

• Digue du Platin franchie avec inondation de la zone basse arrière limitée par la route D46 

• Submersions faibles près du Havre sur la côte est (estuaire du Lay). 

• Submersions très minimes près des Amourettes. 

• Submersions moyennes près du barrage du Braud au lieu-dit la Bonne Femme. 

� Zone de l’Aiguillon : 

• Submersions moyennes autour de barrage du Braud (limitées par la digue du Grenouillet, 
des Grues et des Grands Relais). 

• Submersions notables au niveau du centre-ville et le long du littoral jusqu’au lieu-dit les 
Caves. 

• Aucune submersion entre le lieu-dit les Caves et la pointe de l’Aiguillon (digue du Génie et 
perré des Sablons). 

• Submersions moyennes au niveau de la pointe de l’Aiguillon (cordon dunaire de la pointe et 
digue du polder I). 

� Zone de Saint Michel en l’Herm : 

• Submersions faibles sur la moitié sud de la digue du Polder II. 

� Zone de Triaize : 

• Submersions faibles sur la digue des Wagons et le long du chenal Vieux. 

Conclusion : Les zones inondées sont nettement plus faibles que lors de l’évènement historique de 
la tempête Xynthia. Les zones les plus touchées sont sur la commune de l’Aiguillon : le centre-ville 
et les lieux dits au sud du centre-ville. La rehausse et le confortement des digues a un impact 
conséquent. 

3.5.2 Evènement fluvial 

La carte des hauteurs d’eau maximales de l’événement centennal fluvial est fournie dans l’atlas 
cartographique joint. 

3.5.2.1 Hypothèses 

L’événement centennal fluvial est basé sur les hydrogrammes calculés dans l’analyse hydrologique 
(cf. chapitre 3.2 Analyse hydrologique). La figure suivante présente les hydrogrammes du Lay et 
de ses affluents pour la crue centennale. 
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Figure 56 : Hydrogrammes du Lay et de ses affluents pour une crue centennale 

Comme condition aval, on impose une succession de marées dont le niveau de marée haute est 
basé sur la cote de premiers débordements maritimes à 3.85 mNGF. Pour ce faire, on choisit un 
couple de marée et de surcote de même période de retour qui permettent d’atteindre la cote 
précédente. Afin que l’impact de la condition aval soit maximale, et pour se placer dans une 
situation défavorable, on fait coïncider la marée haute avec le passage du pic de crue en aval du 
Lay. Le marégramme obtenu est le suivant : 
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Figure 57 : Marégramme recréé à partir du niveau de 1er débordements maritimes 

3.5.2.2 Analyse des résultats 

3.5.2.2.1 Dynamique des écoulements 

La carte indicative de la dynamique d’écoulements de la crue centennale est fournie dans l’atlas 
cartographique joint. 

Comme exposé dans le chapitre « 3.4.2 Premiers débordements fluviaux impactant un enjeu », 
des débordements ont lieu très rapidement sur la partie amont. Le Lay sort de son lit au niveau de 
Couture et de Mortevieille, et alimente par des écoulements en champs majeur et de nouveaux 
débordements du lit mineur, les marais mouillés situés à l’aval en rive droite. En rive gauche, à 
l’aval immédiat de Mortevieille, des débordements s’écoulent vers l’ancien méandre du Lay. Ces 
écoulements rejoignent ceux provenant de la partie aval et remplissent le méandre. 

Au droit de Noailles où la vallée se resserre, une grande partie du volume débordé regagne le lit 
mineur ou passe par le Marais de Noailles. La digue qui protège Noailles n’est pas submergée et 
contient les écoulements du Lay. 

Plus en aval, une grande partie du débit déborde dans le Grand Marais de Marigny et transite 
ensuite en champ majeur droit. Une petite partie de ces écoulements regagnent le lit mineur en 
amont de Port-la-Claye tandis que le reste passe sous la RD 949 et la RD46 par des ouvrages de 
franchissement dans les remblais. En rive gauche, des écoulements de plus faibles ampleurs 
franchissent également les deux routes départementales. 

En aval de Port-la-Claye, mis à part quelques échanges entre lit mineur et le champs majeur en 
rive droite, on n’observe plus de débordement. Le système fonctionne alors en écoulements 
parallèles déconnectés. Dans le champs majeurs gauche, les faibles écoulements provenant des 
ouvrages de décharge sous la RD 46 sont contenus en aval par les digues du Chenal Vieux. Dans 
le champs majeur droit, les écoulements circulent dans les marais jusqu’à buter sur la voie ferrée 
qui coupe la vallée au niveau du barrage de Moricq. Cette dernière retient les écoulements et 
évitent que les flots envahissent le marais de Moricq.  
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On observe une faible surverse par-dessus la voie ferrée au niveau de la Grande Lamberde au sud 
du village de Moricq. Les écoulements longent alors le GR de Pays de Moutiers au nord jusqu’à la 
RD 747. Un volume très faible déverse par-dessus le GR vers le marais de Moricq sans 
conséquence. 

Remarque : dans la simulation de l’événement centen nal, aucune rupture partielle ou totale 
de la voie ferrée n’a été considérée. Cet incident pourrait provoquer l’inondation subite du 
marais de Moricq. 

En termes de hauteurs d’eau maximales atteintes, on peut diviser la zone amont de rétention en 
trois parties homogènes : 

� Du barrage de Mortevieille jusqu’à la Port-la-Claye (RD949) : les hauteurs d’eau sont en 
moyenne entre 2 et 2.5 m aussi bien en rive gauche qu’en rive droite. 

� De Port-la-Claye à la porte de Prés Jaillard (Chenal Vieux) : les hauteurs d’eau s’échelonnent 
entre 1.30 et 1.60 m en rive gauche et droite. 

� De la porte de Prés Jaillard au barrage de Moricq : la rive gauche n’est pas inondée. En 
revanche, les hauteurs d’eau en rive droite sont comprises entre 1.50 et 1.90 m. 

Les vitesses maximales dans le lit mineur sont en moyenne de 1m/s, et 1.3 m/s localement. Les 
vitesses sont globalement faibles dans le champs majeur, inférieures à 0.3 m/s. On note 
néanmoins une exception au niveau du rétrécissement de la vallée à Port-la-Claye où les vitesses 
atteignent 1.6 m/s. 

3.5.2.2.2 Laminage du Lay amont 

Le champ majeur du Lay est clairement définie de Mareuil-sur-Lay à Moricq. Il est composé 
principalement de terrains agricoles séparés par un réseau dense de canaux. L’habitat y est 
historiquement rare. 

Le champ majeur est mis à contribution pour des crues fréquentes inférieures à la décennale, en 
particulier au nord de Port-la-Claye où le lit mineur n’est pas endigué de manière continue. Cela 
permet un écrêtement important des crues et donc un laminage du débit de pointe transitant dans 
le tronçon aval entre Moricq et l’estuaire du Lay bordé par la Faute-sur-Mer et l’Aiguillon-sur-Mer. 

La figure 58 compare l’hydrogramme de la somme des apports du Lay et celui à l’aval du barrage 
de Moricq. On constate que le débit de pointe de l’hydrogramme entrant est de 700 m3/s et le débit 
de pointe sortant atteint 160 m3/s, soit un laminage de 77 %.  Outre la réduction du débit de pointe, 
on constate un étalement de l’hydrogramme avec une durée totale au moins doublée. 
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Figure 58 : Capacité de laminage du Lay amont pour une crue centennale 

La capacité de laminage du bief amont du Lay se traduit par une rétention amont, et donc des 
hauteurs d’eau élevées. Ainsi, on obtient des hauteurs d’eau comprises entre 1.5 et 2 m, 
généralement supérieures à 2m en amont de Port-la-Claye. La figure ci-après détaille les hauteurs 
d’eau au droit de Moricq. La topographie particulière qui forme un rétrécissement ainsi que la voie 
ferrée et la RD25 constituent un point dur hydraulique. Ces remblais protègent le marais de Moricq 
de l’inondation provenant du champ majeur droit.  

Pour l’événement centennal, la zone du camping située entre la voie ferrée et la route est hors 
d’eau. Ainsi, la perte de charge est maximale sur la voie ferrée avec une hauteur d’eau de 1.60m 
environ en amont (figure 59). 
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Figure 59 : Crue centennale - Zoom sur le secteur de Moricq 

 

3.6 SCENARIO 3 – EVENEMENT EXCEPTIONNEL 

3.6.1 Évènement exceptionnel maritime 

3.6.1.1 Méthodologie de croisement 

L’évènement exceptionnel maritime est un événement combiné maritime et fluvial. Il comporte une 
tempête de type Xynthia plus 20 cm et une crue décennale du Lay. 

Les modèles (modèle ISIS pour le fluvial et modèle TELEMAC pour le maritime), étant dépendants 
l’un de l’autre à leur frontière commune, le couplage se fait par processus itératif. 

La cartographie de l’évènement exceptionnel se fera en croisant les résultats du modèle fluvial et 
du modèle maritime. La limite entre les deux modèles se situe au niveau du barrage du Braud : les 
débordements en amont du Braud seront cartographiés avec le modèle fluvial et les débordements 
en aval avec le modèle maritime. 
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3.6.1.1.1 Hypothèses modèle maritime 

Le lidar utilisé pour construire la bathymétrie de ce modèle est la version 2012 qui représente la 
situation actuelle au niveau du trait de côte : de nombreuses rehausses et confortement de digues 
ont été réalisés depuis 2010. Pour le reste du modèle, la version 2010 est utilisé. Comme présenté 
dans les hypothèses de calcul, le cordon dunaire de la Belle Henriette est effacé. De plus, cette 
simulation ne prend en compte aucune brèche , on suppose que les ouvrages, même franchis 
ne sont pas détruits. Les coefficients de Strickler utilisés sont ceux établis lors du calage du 
modèle. Le forçage utilisé provient du modèle océanique mis au point par l’Université de La 
Rochelle présenté précédemment. L’ajout de 20 cm aux cotes de forçage est uniforme dans le 
temps et dans l’espace. 

3.6.1.1.2 Hypothèses modèle fluvial 

Le modèle basé sur le lidar de 2010 est repris. Des modifications sont apportées dans la partie 
maritime aux alentours du Braud en utilisant le lidar de 2012 afin de mieux définir les digues. Les 
conditions amonts sont les hydrogrammes de la crue décennale calculés dans le chapitre « 3.2 
Analyse hydrologique». 

3.6.1.2 Résultat des modélisations 

La simulation Xynthia + 20 cm sans la crue décennale (notée Xp20)  est la première  itération du 
processus. La simulation Xynthia + 20 cm avec la crue décennale (notée Xp20_Q10) est la 
troisième itération du processus. La figure ci-dessous montre les résultats en terme de niveau 
d’eau pour le modèle maritime au niveau du barrage du Braud. On remarque que le pic de niveau 
d’eau « a déjà convergé ».  
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Figure 60 : Comparaison des niveaux Xynthia + 20 cm seule et avec la crue décennale, en aval immédiat 
du barrage du Braud : résultats du modèle maritime 
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La simulation Xynthia + 20 cm avec la crue décennale notée Xp20_Q10_0 est la deuxième 
itération du processus. C'est-à-dire que la condition aval provient de la simulation Xp20 présentée 
précédemment. La simulation Xynthia + 20 cm avec la crue décennale notée Xp20_Q10_1 est la 
quatrième itération. La condition aval provient de la simulation maritime  Xp20_Q10 présentée 
précédemment. Ces deux itérations sont réalisée sur le modèle fluvial. La figure ci-après compare 
les niveaux obtenus pour les deux simulations détaillées en amont du barrage du Braud. On 
constate que les niveaux maximums atteints sont très proches avec une différence de l’ordre de 
4cm. Etant donné la précision du modèle, on peut considérer que le processus a convergé. 

 

 

Figure 61 : Comparaison Xynthia + 20 cm + Crue décennale (itérations 2 et 4) : résultats du modèle 

fluvial en amont du barrage du Braud 

La carte des hauteurs maximales pour l’événement exceptionnel est consultable dans l’atlas 
cartographique joint. 

En ce qui concerne la partie maritime , les débordements ont lieux principalement sur la zone 
urbaine de la Tranche-sur-Mer et de l’Aiguillon-sur-Mer. On observe des hauteurs d’eau moyenne 
d’environ 1 m mais elles peuvent atteindre localement 2 m. Les eaux sont contenues par la 
RD1046. La route D46 est franchie si bien que les inondations par l’océan et par l’estuaire du Lay 
se rejoignent sur le secteur de la Jeune Prise. Au sud de l’estuaire, des écoulements inondent les 
lieux-dits des « Glaireaux » et des « Gâte-Bourse » ainsi que le marais à l’arrière jusqu’au chenal 
de la Raque. 
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Au niveau fluvial , on constate des débordements sur l’aval en rive gauche causés directement 
par la surcote de Xynthia et le volume déversé par-dessus le barrage du Braud. Le volume 
débordé est de l’ordre de 1.3 millions de m3, et reste contenu entre les digues du lit mineur et 
celles des anciens méandres du Lay. Aucun autre débordement n’est observé du barrage du 
Braud au barrage de Moricq. A l’amont de ce dernier, le lit majeur joue le rôle de champs 
d’expansion comme pour les événements fluviaux plus rares décrits dans la présente étude. A la 
différence de la crue centennale décrite dans le chapitre correspondant, les débordements ont lieu 
presque exclusivement en rive droite où les hauteurs d’eau sont d’environ 1.5 m en amont à l’aval 
vers Noailles et 1 m en aval aux alentours de Moricq. 

3.6.2 Évènement exceptionnel fluvial 

3.6.2.1 Hypothèses 

L’événement fluvial exceptionnel est basé sur les hydrogrammes calculés dans le cadre de 
l’analyse hydrologique sur le Lay et ses affluents pour la crue d’occurrence 500 ans. 

 

Figure 62 : Hydrogrammes du Lay et de ses affluents pour une crue d’occurrence centennale 

La condition maritime aval est basée sur les premiers débordements maritimes, utilisée pour 
l’événement fluvial centennal et présentée ci-avant (Cf. §3.5.2). 

3.6.2.2 Analyse des résultats 

La carte des hauteurs d’eau maximales de l’événement fluvial exceptionnel est consultable dans 
l’atlas cartographique joint. 
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3.6.2.2.1 Dynamique des écoulements 

La dynamique des écoulements pour la crue d’occurrence 500 ans entre Mareuil-sur-Lay et le 
barrage de Moricq est semblable à celle de la crue centennale expliquée au chapitre « 3.5 
Scénario 2 – Evènement d’occurrence centennale». 

Contrairement à la crue centennale, un volume important franchit la voie ferrée au sud de Moricq 
pour inonder le marais par surverse au-dessus du GR de Pays de Moutiers. Le volume entrant 
dans le marais de Moricq est de l’ordre de 6 millions de m3. La plus grande partie des eaux est 
contenue entre les digues du lit mineur du Lay et la RD 747. On observe des hauteurs d’eau allant 
de 30 cm à 60 cm, pouvant atteindre 90 cm très localement. 

En termes de hauteurs d’eau maximales atteintes dans le lit majeur, on peut diviser la zone amont 
de rétention entre trois parties homogènes : 

� Du barrage de Mortevieille jusqu’à la Port-la-Claye (RD949) : les hauteurs d’eau sont comprises 
2.50 et 3.40 m. 

� De Port-de-la-Claye à la porte de Prés Jaillard (Chenal Vieux) : les hauteurs d’eau 
s’échelonnent entre 1.60 et 2 m en rive gauche et droite. 

� De la porte de Prés Jaillard au barrage de Moricq : la rive gauche n’est pas inondée. En 
revanche, les hauteurs d’eau en rive droite sont comprises entre 1.70 et 2.20 m. 

Les vitesses maximales dans le lit mineur sont en moyenne de 1 m/s, localement 1.5 m/s. Les 
vitesses sont globalement faibles dans le champs majeur. On note néanmoins une exception au 
niveau du rétrécissement de la vallée à Port-la-Claye où les vitesses sont plus importantes. 

3.6.2.2.2 Laminage du Lay amont 

La rôle que joue le bief amont dans le laminage des crues du Lay est expliqué dans le chapitre 
3.5.2.2.2 relatif à l’événement centennal. 

La figure 63 présente l’hydrogramme de la somme des apports du Lay et celui à l’aval du barrage 
de Moricq pour l’événement fluvial exceptionnel. On constate que le débit de pointe de 
l’hydrogramme entrant est de 963 m3/s et le débit de pointe sortant atteint 200 m3/s, soit un 
laminage de 79 %.  Outre la réduction du débit de pointe, on constate un étalement de 
l’hydrogramme avec une durée totale presque triplée. 
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Figure 63 : Capacité de laminage du Lay amont pour une crue exceptionnelle (T=500 ans) 

 

La capacité de laminage du bief amont du Lay se traduit par une rétention amont, et donc des 
hauteurs d’eau élevées. Ainsi, on obtient des hauteurs d’eau comprises entre 1.5 et 2.5 m, 
généralement supérieures à 2.5 m en amont de Port-la-Claye. La figure suivante détaille les 
hauteurs d’eau au droit de Moricq. La topographie particulière qui forme un rétrécissement ainsi 
que la voie ferrée et la RD25 constituent un point dur hydraulique. Ces remblais protègent le 
marais de Moricq de l’inondation provenant du champs majeur droit. 

Pour l’événement exceptionnel, la zone du camping située entre la voie ferrée et la route s’inonde 
à partir d’un certain niveau. De plus, le marais de Moricq à l’aval est submergé par les 
débordements par-dessus la voie ferrée et la RD. Ainsi, la perte de charge au maximum de la crue 
est de 50 cm de part et d’autre de la voie ferrée. En revanche, durant la montée des eaux, la perte 
de charge instantanée peut atteindre 1.50 m (casier aval non encore rempli). Au droit de la RD25, 
on observe une perte de charge de 50 cm environ. 
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Figure 64 : Evènement exceptionnel (T=500 ans)  - Zoom sur le secteur de Moricq 
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4. RECENSEMENT DES ENJEUX EXPOSES, 
HIERARCHISATION DES RISQUES INONDATIONS 

L’analyse des enjeux impactés par les différents phénomènes d’inondations doit permettre 
l’élaboration d’un diagnostic du risque du territoire. Ces éléments contribueront à l’élaboration 
d’une stratégie de gestion des inondations du territoire. 

4.1 CREATION DE LA BASE DE DONNEES DES ENJEUX  

Cette première mission relative aux enjeux vise à recueillir, élaborer, organiser et spatialiser les 
données relatives aux différents enjeux du territoire et à les intégrer dans une base de données 
géographique afin de constituer la base des enjeux socio-économiques du territoire inondable. 

Cette base de données géographique des enjeux, concrétisée par un atlas des enjeux, doit 
permettre également la réalisation des analyses cout-bénéfices. 

Elle contient trois types d’entités de base : 

� des polygones représentant les entités surfaciques d’occupation du sol, 

� des points localisant des enjeux ponctuels ou de surface réduite, 

� des enjeux linéaires (voies de communications). 

La base des enjeux ainsi créée sera confrontée aux aléas hydrauliques dans le cadre du 
diagnostic du risque inondation. 

4.2 SECTEUR PRIS EN COMPTE 

La mission relative à la création de la base des enjeux est réalisée en parallèle aux investigations 
hydrauliques qui déboucheront sur une connaissance fine des aléas hydrauliques du territoire et 
notamment des emprises maximales des zones inondables. 

Le secteur d'étude pour l'analyse des enjeux doit a minima couvrir le territoire inondable. Celui-ci 
n'étant pas totalement connu, nous avons réalisé l'analyse des enjeux en nous appuyant sur 
l'emprise maximisée des casiers des modèles hydrauliques pour la partie fluviale et avons intégré 
les secteurs potentiellement soumis aux aléas marins. 

4.3 ANALYSE SURFACIQUE DE L 'OCCUPATION DU SOL 

Au travers de la création d'une couche surfacique d'occupation du sol, nous pourrons aborder 
plusieurs aspects de la vulnérabilité et du risque du territoire en identifiant : 

� Les secteurs d’habitat, 

� Les zones d’activités économiques, industrielles, 

� Les équipements publics présentant de grandes surfaces, 

� les surfaces cultivées ou agricoles, 

� le milieu naturel. 
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4.3.1 Nomenclature 

La base d’occupation du sol a été réalisée à partir de la nomenclature adaptée aux objectifs de 
l'étude. Cette nomenclature répond en effet aux deux objectifs de la mission socio-économique du 
projet : réaliser un diagnostic du risque inondation du territoire et réaliser l'analyse cout/bénéfices 
des projets de réduction des inondations qui seront proposés. 

La nomenclature complète comporte 18 classes générales et 27 classes spécifiques aux cultures 
issues du Recensement Graphique Parcellaire (RGP). Cette nomenclature imbriquée est 
déclinable en 3 niveaux en fonction de l’utilisation souhaitée. 
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Occupation du sol regroupement 1 regroupement 2

Equipements de missions de sécurité civile
Equipements de missions de 
sécurité civile

urbanisé

Espaces verts artificialisés (sports, loisirs, espaces verts 
urbains, cimetière)

Espaces verts artificialisés 
(sports, loisirs, espaces verts 
urbains, cimetière)

urbanisé

Etablissement Recevant du Public Etablissement Recevant du Public urbanisé

Habitat continu (Centre bourg) Habitat continu (Centre bourg) urbanisé

Habitat individuel urbain ou rural et mixte
Habitat individuel urbain ou rural 
et mixte

urbanisé

activité agriciole activité agricole activité eco
activité agricole elevage activité agricole elevage activité eco

Activités industrielles, commerciales, artisanales et autres 
équipements

Activités industrielles, 
commerciales, artisanales et 
autres équipements

activité eco

camping camping activité eco
DIVERS autres agriculture
cultures fortes VA cultures maraichère, horticultule agriculture
LEGUMES-FLEURS cultures maraichère, horticultule agriculture
GEL (SURFACES GELEES SANS PRODUCTION) gel agriculture
GEL INDUSTRIEL gel agriculture
AUTRES GELS gel agriculture
grandes cultures grandes cultures agriculture
BLE TENDRE grandes cultures agriculture
MAIS GRAIN ET ENSILAGE grandes cultures agriculture
ORGE grandes cultures agriculture
AUTRES CEREALES grandes cultures agriculture
COLZA grandes cultures agriculture
TOURNESOL grandes cultures agriculture
AUTRES OLEAGINEUX grandes cultures agriculture
PROTEAGINEUX grandes cultures agriculture
PLANTES A FIBRES grandes cultures agriculture
SEMENCES grandes cultures agriculture
RIZ grandes cultures agriculture
LEGUMINEUSES A GRAINS grandes cultures agriculture
FOURRAGE grandes cultures agriculture
FRUITS A COQUE grandes cultures agriculture
AUTRES CULTURES INDUSTRIELLES grandes cultures agriculture
CANNE A SUCRE grandes cultures agriculture
Prairies permanentes, sol non cultivé et gel agricole prairies agriculture
ESTIVES LANDES prairies agriculture
PRAIRIES PERMANENTES prairies agriculture
PRAIRIES TEMPORAIRES prairies agriculture
Serres serre agriculture
Vignes vergers-arboriculture agriculture
Vergers et oliviers vergers-arboriculture agriculture
VERGERS vergers-arboriculture agriculture
VIGNES vergers-arboriculture agriculture
OLIVIERS vergers-arboriculture agriculture
ARBORICULTURE vergers-arboriculture agriculture
Bois, forêts Bois, forêts naturel
Espaces ouverts non agricoles (friches urbaines et 
autres)

Espaces ouverts non agricoles 
(friches urbaines et autres)

naturel

plans d'eau plans d'eau eau  

Figure 65 : Occupation du sol - nomenclature 
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4.3.2 Méthodologie 

Les principales bases de références disponibles ont été exploitées afin de garantir une 
représentation la plus fiable possible des enjeux du territoire et également un niveau équivalent de 
précision sur l’ensemble du secteur étudié. 

Les secteurs urbanisés, continus ou diffus, à vocation habitat ou secteurs d’activités ont été 
délimités par photo-interprétation des orthophotographies de 2009 (20 cm). Les  bâtiments de la 
BDTOPO et de la BDParcellaire (2011 et 2012) ont également été exploités, à la fois pour prendre 
en compte les évolutions de l’urbanisation et bien identifier les enjeux diffus (habitat, exploitations 
agricoles). 

La nature des cultures des secteurs agricoles ont été définis majoritairement à partir du  
Recensement Graphique Parcellaire (nomenclature en 28 postes). Elle a également été complétée 
par la photo-interprétation, notamment à proximité des secteurs urbanisés. 

Pour les secteurs boisés et naturels non agricoles, la BDTOPO a été exploitée, complétée par la 
photo-interprétation. 

Les équipements ou établissements publics ayant une surface significative, proviennent de la 
BDTOPO ou directement de la photo-interprétation. 

Les données du SIGLOIRE ont été utilisées pour localiser et caractériser les campings. Chaque 
camping est caractérisé par son nombre d’étoiles et sa capacité d’accueil.  

4.4 ENJEUX PONCTUELS  

Les équipements et principaux Etablissement Recevant du Publics (ERP) ont été identifiés en 
grande partie à partir de la BDTOPO. La base de points mis en place est cependant complétée à 
partir d'éléments issus de l'analyse des orthophotos et des données exogènes exploitées dans le 
cadre de la photo-interprétation ayant aboutie à la réalisation de la carte d'occupation du sol. 

Cette base de données permet d’identifier et de classifier les principaux enjeux du territoire : 

� stratégiques pour la gestion de crise : mairies (administratifs), casernes de pompier, 
gendarmeries,… 

� Sensibles (population vulnérable) : établissements hospitaliers (santé), établissement 
d’enseignement 

� Culturels  : musées, lieux de culte, 

� Sport et loisirs  : camping, piscine, parcs de loisirs, villages de vacances 

� Stations d’épuration  (généralement lagunage). 

4.5 ENJEUX LINEAIRES  

La problématique des déplacements et des phénomènes d’ilot sera abordée. Le réseau routier est 
ainsi intégré à la base des enjeux qui sera confrontée aux aléas. 

Les tronçons routiers ont été classés selon leur importance en trois niveaux :  

� Réseau principal, 
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� Réseau secondaire, 

� Autres voies. 

Cette classification s’appuie sur la nomenclature de la BDTOPO. 

Les résultats du recensement des enjeux ont fait l’ objet de cartes présentées dans l’atlas 
cartographique joint. 

4.6 HIERARCHISATION DES RISQUES 

La hiérarchisation des risques consiste à analyser le croisement des enjeux recensés avec les 
aléas inondations. 

Sur le territoire d’étude, deux types d’aléa distincts sont distingués : l’aléa inondation par 
débordement de cours d’eau à l’amont, et l’aléa submersion marine à l’aval. 

Cette analyse des enjeux touchés est complétée par une estimation des populations résidentes en 
zone inondable. 

4.6.1 Alea débordement de cours d’eau 

4.6.1.1 Occupation du sol 

Période de retour

activité 

economique cultures eau naturel urbanisé Total général

5                    2 085            103                312                2                    2 507            

0,2% 83,2% 4,1% 12,4% 0,1%

8                    3 076            120                434                4                    3 642            

0,2% 84,5% 3,3% 11,9% 0,1%

9                    3 428            129                503                6                    4 075            

0,2% 84,1% 3,2% 12,3% 0,2%

11                  3 638            143                549                10                  4 351            

0,3% 83,6% 3,3% 12,6% 0,2%

42                  5 600            208                753                21                  6 624            

0,6% 84,5% 3,1% 11,4% 0,3%

10 ans

20 ans

50 ans

100 ans

500 ans
 

Figure 66 : Surfaces inondées par type d’occupation du sol, en ha, pour chaque crue fluviale 

La quasi-totalité des surfaces submersibles, quelle que soit la période de retour de la crue, est 
constituée par des surfaces agricoles (85%) et naturelles (15%). Les surfaces urbanisées 
inondables représentent moins de 0,5% des terres inondées en surface. 

Les surfaces inondées évoluent de manière significative (+45%) entre la crue décennale et la crue 
de période de retour 20 ans. Elles augmentent relativement peu ensuite jusqu’à la crue centennale 
(+19% entre les occurrences 20 ans et 100 ans), pour augmenter à nouveau de manière 
importante pour la crue de période de retour 500 ans. Cette forte progression des zones inondées 
pour la crue 500 ans concerne essentiellement la rive droite du Lay, à l’aval, sur les communes de 
Angles et Longeville-sur-Mer. 
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L’ensemble des surfaces urbanisées impactées par les inondations jusqu’à la crue centennale se 
situe en limite de zone inondable. Pour la crue de période de retour 500 ans, quelques habitations 
ou bâtiments d’activités agricoles sont totalement en zone inondable (commune de Angles). 

Deux secteurs urbanisés sont relativement plus exposés aux inondations que les autres : il s’agit 
des habitations au lieu-dit Mortevieille situé juste en amont de l’ouvrage de régulation sur la 
commune de la Bretonnière-La-Claye, et les constructions les plus basses du Port-Soulay à 
Lavaud. 

 

 

 

Figure 67 : Nature de l'occupation du sol inondée (fluvial) 

 

4.6.1.2 Enjeux ponctuels et campings 

Compte tenu des rares surfaces urbanisées impactées par les inondations, on ne dénombre pas 
dans ce secteur d’enjeux stratégiques ou vulnérables impactés par les inondations.  
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La station d’épuration de la commune de Angles est cependant située en limite de zone inondable 
pour les crues de période de retour 100 et 500 ans. La station de lagunage de la Tranche sur mer 
pourrait également être impactée pour la crue de période de retour 500 ans 

Quatre campings sont impactés par les crues fréquentes, douze sont concernés par les crues très 
importantes (occurrence 500 ans). 

 

Commune Nom du Camping capacité 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 500 ans

LONGEVILLE SUR MER LE TROUSSEPOIL 40            x x x x x

LA TRANCHE SUR MER LES ALMADIES 392         x

ANGLES LE PORT DE MORICQ 88            x x x x

ANGLES LE CLOS COTTET 196         x

LONGEVILLE SUR MER LA MICHENOTIERE 120         x

SAINT BENOIST SUR MER LE MARAIS 30            x x x x x

LA TRANCHE SUR MER LES JONQUILLES 344         x

LA TRANCHE SUR MER LA BELLE HENRIETTE 206         x

LA TRANCHE SUR MER LE COTTAGE FLEURI 232         x

LA TRANCHE SUR MER LE JARD 350         x

LA TRANCHE SUR MER LA GRANDE VALLEE 56            x

LA TRANCHE SUR MER LES BLANCS CHENES 370         x

Période de retour de la crue

 

Figure 68 : Campings touchés par les inondations, pour chaque crue (fluvial) 

 

4.6.1.3 Population résidente 

 

Commune 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 500 ans

Angles 1                         15               

Curzon

Grues

La Bretonniére-la-Claye 2                         3                         3                         9                 

La Couture 3                         4                 

La Tranche-sur-Mer 2                 

Lairoux 2                 

Longeville-sur-Mer 1                         1                         1                         1                         2                 

Mareuil-sur-Lay-Dissais 1                         2                         2                         2                         2                 

Péault 1                         2                         6                         18                      32               

Saint-Benoist-sur-Mer 4                         12               

Saint-Cyr-en-Talmondais

Total général 4                         7                         13                      33                      80               

Période de retour de a crue

 

Figure 69 : Estimation des populations impactées par commune pour chaque crue (fluvial) 
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Hauteur d'eau 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 500 ans

inférieure à 50 cm 45% 45% 59% 70% 57%

inférieure à 1 m 80% 82% 79% 88% 87%

inférieure à 1,5 m 96% 91% 92% 94% 95%

Période de retour de a crue

 

Figure 70 : Estimation des populations impactées et niveau d’exposition, pour chaque crue (fluvial) 

 

Les surfaces inondables touchant peu de secteurs urbanisés, on dénombre peu de personnes en 
zone inondable. L’estimation de la population en zone inondable, du fait des méthodes de calcul et 
des nombreux effets de bord, minimise vraisemblablement ces estimations. 

4.6.2 Alea submersion marine 

L’aléa submersion marine sur le bassin versant du Lay concerne six communes littorales : 

� La Tranche-sur-Mer 

� La Faute-sur-Mer 

� L’Aiguillon-sur-Mer 

� Grues 

� Saint-Michel-en-l’Herm 

� Triaize 

4.6.2.1 Occupation du sol 

 

scénario

activité 

economique cultures eau naturel urbanisé Total général

85               624             128             431             101             1 369          

6,2% 45,6% 9,3% 31,4% 7,4%

115             1 352          136             545             178             2 327          

5,0% 58,1% 5,9% 23,4% 7,7%

scénario Xynthia état 2012

scénario Xynthia+20cm et crue 

décennale du Lay  

Figure 71 : Surfaces inondées par type d’occupation du sol, en hectares,  pour chaque crue (maritime) 

 

Le territoire impacté par l’aléa submersion marine est fortement urbain, notamment sur l’Aiguillon-
sur-Mer où plus de 50% du territoire urbanisé est exposé à l’évènement de type Xynthia +20cm. 

La quasi-totalité des surfaces urbanisées soumises à l’aléa submersion marine concerne 
seulement les trois communes touristiques littorales de La Tranche-sur-Mer, La Faute-sur-Mer, 
L’Aiguillon-sur-Mer, et un petit secteur urbanisé sur la commune de Grues, dans le prolongement 
de L’Aiguillon-sur-Mer. 
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Les secteurs touchés sur les communes de Saint-Michel-en-l'Herm et Triaize sont constitués 
uniquement de zones cultivées et d’espaces naturels. 

 

 

Figure 72 : Nature de l'occupation du sol inondée (maritime) 

L’évolution des surfaces submersibles entre les deux scénarios (+69%) touche l’ensemble des 
typologies d’enjeux, même si l’évolution est bien plus importante (plus que du simple au double) 
pour les surfaces agricoles. 
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4.6.2.2 Enjeux ponctuels 

établissements stratégiques COMMUNE

scénario Xynthia 

état 2012

scénario 

Xynthia+20cm et 

crue décennale du 

Lay

Caserne de pompier L'Aiguillon-sur-Mer de 25 à 50 cm de 50 à 75 cm

Mairie L'Aiguillon-sur-Mer

limite de zone 

inondable

total 1 2  

Figure 73 : Enjeux ponctuels impactés par les évènements maritimes 

La caserne de pompier de l’Aiguillon, située au sud du village, près du lac de loisirs, est impactée 
pour les deux évènements testés. Pour le scénario de type Xynthia + 20cm, la hauteur d’eau y est 
supérieure à 50 cm. 

La mairie de l’Aiguillon-sur-Mer située en limite de la zone submergée est encore accessible en 
cas de crise. 

Inclus dans le tissu urbain impacté, de nombreux campings sont soumis au risque submersion 
marine. 
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camping COMMUNE

scénario Xynthia 

état 2012

scénario 

Xynthia+20cm et 

crue décennale du 

Lay

L'AIGUILLON SUR MER LA BAIE x x

GRUES BEL AIR x x

GRUES LE PRE DES SABLES x

LA FAUTE SUR MER LE PAVILLON BLEU x

LA TRANCHE SUR MER LA GRIERE II x

LA TRANCHE SUR MER L'ESCALE DU PERTHUIS x x

LA TRANCHE SUR MER LES ROULLIERES x x

LA TRANCHE SUR MER LES JONQUILLES x

LA TRANCHE SUR MER LA BELLE HENRIETTE x

LA TRANCHE SUR MER LE JARD x

LA TRANCHE SUR MER LES PRISES I x x

LA TRANCHE SUR MER LA GRANDE VALLEE x x

LA TRANCHE SUR MER LES PRISES II x

LA TRANCHE SUR MER LES JARDS x

LA FAUTE SUR MER LE FAUTAIS x

LA FAUTE SUR MER LE GRAND R x

LA FAUTE SUR MER LES TULIPES II x

LA FAUTE SUR MER LES VIOLETTES x

total 6 18  

Figure 74 : Campings impactés par les évènements maritimes 

La station de traitement des eaux usées de la Tranche-sur-Mer se situe en limite de la zone de 
submersion pour l’évènement de type Xynthia + 20cm. 

COMMUNE

scénario Xynthia 

état 2012

scénario 

Xynthia+20cm et 

crue décennale du 

Lay

stations d'épuration La Tranche-sur-Mer 0

limite de zone 

inondable

total 0 1  

 

4.6.2.3 Population résidente 
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Commune

scénario Xynthia 

état 2012

scénario 

Xynthia+20cm et 

crue décennale 

du Lay

Grues 29                      

La Faute-sur-Mer 3                         26                      

La Tranche-sur-Mer 36                      52                      

L'Aiguillon-sur-Mer 745                    1 272                 

Saint-Michel-en-l'Herm 1                         2                         

Total général 785                    1 381                  

Figure 75 : Estimation des populations en impactées par commune, pour chaque scénario maritime 

Hauteur d'eau

scénario Xynthia 

état 2012

scénario 

Xynthia+20cm et 

crue décennale 

du Lay

inférieure à 10 cm 27% 21%

inférieure à 25 cm 49% 40%

inférieure à 50 cm 79% 63%

inférieure à 1 m 98% 94%  

Figure 76 : Estimation des populations impactées et niveau d'exposition, pour chaque scénario maritime 

Avec une population résidente exposée de près de 1300 habitants, la commune de l’Aiguillon-sur-
Mer concentre plus de 90% de la population des communes du bassin du Lay exposée à la 
submersion marine. 

4.6.3 Monétarisation des enjeux, estimation des dom mages 

4.6.3.1 Doctrine d’estimation des dommages 

Les fonctions de dommages exploitées pour chaque type d’enjeux ont fait l’objet de discussions 
entre les partenaires du PAPI afin de permettre une même base de calcul pour les PAPI du 
pourtour de la baie de l’Aiguillon en cours. 

Les fonctions retenues sont issues de l’adaptation des fonctions de dommages préconisées dans 
les annexes techniques du guide national PAPI et d’adaptation liées au contexte local et aux 
retours d’expérience (Xynthia) : notamment la salinité des eaux pour la submersion marine qui 
entraine des surdommages aux enjeux bâtis (habitations) et à l’agriculture. 

Les fonctions de dommage retenues sont présentées en annexe 4. 

4.6.3.2 Tests de sensibilité  

Afin de prendre en compte les incertitudes associées à : 
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• la définition des aléas hydrauliques, notamment la hauteur d’eau, de chaque crue simulée, 
• à l’estimation des seuils des premiers planchers des biens bâtis, 
• à la saisonnalité pour les enjeux agricoles, 

Trois modélisations de dommages sont effectuées par crue hydrauliquement simulée, en variant 
les hauteurs d’eau impactant les enjeux de plus ou moins 20 cm autour de la valeur issue des 
modélisations. 

Pour les enjeux agricoles, la saisonnalité est prépondérante pour l’estimation des dommages, bien 
plus que les variations de hauteurs d’eau. Aussi, dans le cadre du test de sensibilité, nous avons 
retenu pour chaque type de culture et chaque classe de hauteurs d’eau trois valeurs de dommages 
surfaciques correspondant à la période, entrainant : 

 
• le minimum de dommages aux cultures 
• la maximum de dommages aux cultures 
• la valeur moyenne retenue. 

 

 

4.6.3.3 Résultats secteur fluvial 

 

Estimation des dommages en euros  

Période de retour 

Sensibilité à -20cm et 
saisonnalité basse 
pour les cultures Résultat 

Sensibilité à + 20cm et 
saisonnalité haute pour 

les cultures 

10 ans 2 872 032 3 044 877 3 237 429 

20 ans 4 374 699 4 621 725 4 803 453 

30 ans 5 178 760 5 423 500 5 681 080 

100 ans 5 990 705 6 427 122 6 787 149 

500 ans 11 703 878 13 725 814 17 116 960 

Dommage Moyen 
Annuel *  620 000 670 000 720 000 

Figure 77 : Estimation des dommages, pour chaque scénario en euros 

* Le Dommage Moyen annuel est calculé en retenant les hypothèses suivantes :  
• Période de retour de la crue des premiers dommages : 5 ans 
• Calcul des dommages de la crue infinie par application d’un coefficient 1.3 aux dommages 

de la dernière crue simulée (500 ans) 
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Les dommages sont principalement associés aux enjeux agricoles, qui représentent de 60% des 
dommages pour la crue de période de retour 500 ans, à 90% pour la crue décennale. 

Au fur et à mesure de l’importance des crues, les dommages associés aux habitations et aux 
campings augmentent. Ces dommages passent de 10% pour la crue décennale à près de 40% 
pour la crue de période de retour 500 ans. 

Le tableau des dommages par type d’enjeux est présenté en annexe 4. 

 

4.6.3.4 Résultats secteur maritime 

 

Les périodes de retour des évènements étudiés sont les suivantes : 

 

� Premiers débordements : 30 ans (Cf. §3.4.1), 

� Evènement Xynthia : 120 ans 

� Evènement Xynthia+20cm concomitant avec une crue décennale du Lay : 200 à 300 ans (250 
ans retenu pour le calcul du Dommage Moyen Annuel). 

Pour l’estimation du Dommage Moyen Annuel, les dommages de la crue infinie correspondent à 
1.3 fois les dommages de l’évènement Xynthia+20cm concomitant avec une crue décennale du 
Lay. 

 

 Estimation des dommages en euros 

 Xynthia  

communes 

Sensibilité à -20cm 
et saisonnalité 
basse pour les 

cultures Résultats 

Sensibilité à + 
20cm et 

saisonnalité haute 
pour les cultures 

Grues 510 983 1 052 364 2 819 044 

L'Aiguillon-sur-Mer 35 984 325 52 814 748 74 582 072 

La Faute-sur-Mer 372 423 759 519 1 776 165 

La Tranche-sur-Mer 13 081 326 18 270 728 24 828 261 

Saint-Michel-en-l'Herm 1 325 127 1 338 949 1 483 259 

Triaize 1 199 458 1 199 458 1 199 458 

total 52 473 642 75 435 766 106 688 259 

Figure 78 : Estimation des dommages, pour le scénario Xynthia, en euros 
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 Estimation des dommages en euros 

 Xynthia+20cm et crue décennale du Lay  

communes 

Sensibilité à -20cm 
et saisonnalité 
basse pour les 

cultures Résultats 

Sensibilité à + 
20cm et 

saisonnalité haute 
pour les cultures 

Grues 98 430 165 912 196 868 

L'Aiguillon-sur-Mer 15 577 084 25 594 472 39 633 118 

La Faute-sur-Mer 229 927 287 243 358 053 

La Tranche-sur-Mer 7 480 243 10 669 504 14 512 099 

Saint-Michel-en-l'Herm 493 528 495 278 560 992 

Triaize 743 007 743 007 743 007 
total  

 24 622 219 37 955 416 56 004 137 

Figure 79 : Estimation des dommages, pour le scénario Xynthia+20 et crue décennale du LAY, en euros 

 

Le dommage moyen annuel obtenu est de 1 067 128 mil lions d’euros (dans une fourchette 
de sensibilité à plus ou moins 20cm de 716 189 à 1 525 028 €). 

 

Les dommages de ce secteur proviennent à plus de 90% des enjeux urbains. L’habitat est 
largement prédominant (80%). 

Les campings, du fait des installations type bungalow, engendrent des dommages significatifs, de 
l’ordre de 10% des dommages du secteur. 

Les tableaux des dommages par type d’enjeux sont présenté en annexe 4. 

 

4.6.3.5 Conclusion 

 

Le territoire impacté est de 2,3 km² sur le secteur maritime (Xynthia +20cm), et 6.6 km² sur le 
secteur fluvial (occurrence 500 ans). 

 

Ces résultats mettent en évidence l’importance des dommages dans les secteurs urbanisés 
du littoral. 
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5. DEFINITION D’OBJECTIFS, ELABORATION DE LA 
STRATEGIE LOCALE 

 

Les cartes de synthèse du diagnostic de l’atlas cartographique joint permettent de croiser les 
informations suivantes : 

� Etat des digues, 

� Limite des zones inondées pour les évènements caractéristiques, 

� Recensement des enjeux dans les zones inondées. 

 

A partir de ce diagnostic, il s’agit de définir les objectifs et la stratégie adaptée au contexte local 
que l’on propose de mettre en œuvre dans le futur programme d’actions. 

La démarche PAPI est une démarche consensuelle (diagnostic partagé et stratégie validée par 
toutes les parties) et justifiée (analyse des enjeux et analyses coûts/bénéfices des actions 
proposées).  

Suite au diagnostic établi précédemment, ainsi qu’aux différents entretiens et concertations qui ont 
eu lieu avec les représentants des communes du bassin versant, la stratégie qui ressort pour 
diminuer le risque inondation et la vulnérabilité du territoire et des populations se décline selon les 
sept grands axes PAPI. 

5.1 SENSIBILISER ET INFORMER LES POPULATIONS  

Avant tout projet de travaux de protection contre les inondations, la priorité concerne le volet 
communication et sensibilisation au risque inondation. 

La mémoire des évènements extrêmes antérieurs doit être cultivée de manière à ce que chacun se 
souvienne et ait conscience du risque. Les natifs du territoire, habitués au flux et reflux des eaux 
marines sur le littoral et dans les marais, ont généralement appris à vivre avec ce risque. Il en va 
différemment pour la population non résidente possédant des résidences secondaires - 
nombreuses sur le bassin versant - et fréquentant le territoire essentiellement l’été, et donc peu 
habituée aux tempêtes hivernales et submersions associées. 

Trop souvent les leçons du passé ne sont pas correctement répétées et apprises. Mettre l’accent 
sur la communication autour des tempêtes dramatiques passées permettra à chacun de se 
souvenir que le risque existe, et ainsi de diminuer l’effet de « surprise » en général meurtrier face à 
l’évènement. Il s’agit de développer une culture du risque. 

Outre la culture de la mémoire, il est tout aussi important d’informer de manière pragmatique les 
populations sur les risques qu’elles encourent lors d’une submersion marine ou une crue, et quels 
sont, dans ce cas, la conduite et les bons gestes à adopter, afin d’une part, éviter les effets de 
panique, et d’autre part, limiter les dégâts.  

Une population bien informée avec de bons réflexes valent autant que des ouvrages de protection 
qui ne seront jamais infaillibles.  
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La stratégie proposée consiste à : 

- veiller à ce que les différentes parties prenantes s’acquittent bien de leurs obligations 
d’information, et pour ce faire s’assurer en permanence que les processus et moyens à mettre en 
œuvre soient bien opérationnels, 

- mettre en place un dispositif complémentaire permettant de sensibiliser et d’informer le public, 
sous la forme d’un plan de communication et d’un observatoire du littoral, qui permettra de plus de 
relier la problématique crue à l’ensemble des composantes de l’identité du marais. 

 

 

Ces différents points sont explicités ci-dessous. 

Récapitulatif des obligations 

Parmi les principales obligations il faut rappeler celles :  

� A l’initiative du maire : transmission aux populations des éléments d’informations sur les risques 
existants – DICRIM : Dossier d’Information Communal sur les RIsques Majeurs –, respect des 
prescriptions des PPR (Plan de Prévention des Risques) inondations et littoraux, établissement 
et mise à jour des PCS, information régulière des populations. 

� A l’initiative de l’Etat : établissement des PPR : ceux-ci permettent d’améliorer la connaissance 
du risque et de réglementer les conditions d’occupation du sol en fonction du zonage de l’aléa. 
Un PPRi a été approuvé sur le Lay amont ainsi que sur les communes de la Faute-sur-Mer et 
l’Aiguillon. Des PPR sont en cours d’élaboration sur les territoires du Syndicat Mixte du bassin 
du Lay et du Syndicat Mixte Vendée-Sèvre-Autizes (Cf. figure 80).  

� A l’initiative du Préfet : relais des services de Prévision des Crues auprès des maires pendant 
les périodes de crise, établissement du DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(édition 2003, mise à jour en 2005) qui permet d’afficher au niveau départemental les risques 
susceptibles d’affecter les territoires des communes. 
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Figure 80 : Périmètres des Plans de Prévention des Risques Inondation et Littoraux 
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L’inventaire des repères de crues. 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 (article 42) a apporté un début de réponse au besoin 
d’entretenir la mémoire et la conscience du risque et d’éviter la disparition des repères de crues. Il 
s’agit aujourd’hui de l’article L.563-3 du Code de l’Environnement qui impose aux maires de 
réaliser l’inventaire des repères existants sur le territoire communal et d’établir les repères 
correspondant aux crues historiques et aux nouvelles crues exceptionnelles.  

Une campagne de pose de repères de crue sera défini e en détail dans le cadre du présent 
PAPI (phase 2). Les repères de crue recensés qui seront utilisés pour cette analyse sont issus de 
l’atlas des zones inondables et du retour d’expérience de Xynthia. 

 

L’information régulière des populations. 

Il appartient aux municipalités de faire connaître à la population les zones soumises à des risques 
prévisibles d’inondation par les moyens à leur disposition : affichage et publicité municipale. 

Un plan d'information doit être mis en place par les municipalités visant à organiser la transmission 
aux populations, organismes et services concernés, des informations qui leur sont communiquées 
par les services compétents. Les modalités et le contenu de ce plan sont laissés à l’initiative des 
municipalités. 

En application de l'article L.125-2 du code de l'environnement, dans les communes sur le territoire 
desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques naturels prévisibles, le 
maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques 
communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels 
connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions 
du plan, les modalités d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par la commune pour 
gérer le risque, ainsi que sur les garanties prévues à l'article L.125-1 du code des assurances. 

L’INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

Mise en œuvre d’un plan de communication –  

Un plan de communication sera mis en œuvre, qui comprendra plusieurs actions,  telles que la 
réalisation de plaquettes ou autres documents sur support multimédia à l’attention des scolaires, 
de documents d’information pour les élus, l’organisation d’expositions ou encore la mise en place 
d’un observatoire du risque. 

Une campagne de communication sur le « souvenir » et les risques peut ainsi être envisagée dans 
ce cadre, rassemblant images et témoignages de Xynthia. 

Le plan d’action de communication pourrait être envisagé dans le cadre d’un axe commun aux 3 
PAPI en cours. Cela pose la question de la maîtrise d’ouvrage d’une telle action : l’Observatoire du 
risque (Cf. ci-après), Littoralis (lieu de mémoire de la Faute et l’Aiguillon en cours de réflexion), le 
Parc interrégional du Marais Poitevin, … 

Ces actions, qu’il convient de reconduire de façon régulière, sont indispensables pour maintenir la 
conscience du risque et lutter contre l’oubli.  
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La sensibilisation et la formation des élus est essentielle à la prise en compte de la problématique 
inondation dans les opérations d’aménagement du territoire qu’ils initient et ce très tôt, au moment 
de la définition du parti d’aménagement. 

Les exercices de simulation et les procédures de révision régulière des outils de gestion de crise 
comme le PCS sont autant d’éléments qui contribuent à maintenir très vive cette conscience du 
risque chez les gestionnaires de crise. La sensibilisation et la responsabilisation des populations 
permettront encore d’accroitre l’efficacité des moyens de prévention envisagés. 

Observatoire du littoral, observatoire du risque 

Un projet d’observatoire du littoral émerge du milieu associatif de la Tranche sur Mer : 
l’observatoire de l’Estran Tranchais. L’association est actuellement aidée des partenaires suivants : 

� la Municipalité de La Tranche-sur-Mer qui subventionne et qui a mis à disposition les archives 
municipales, 

� L'Institut de Géographie et d’Aménagement Régional de l’Université de Nantes, 

� Les Fonds Européens pour le financement d’une stagiaire Master 2, qui a rédigé un mémoire 
portant sur un projet d'observatoire et a recensé une importante base de données. 

Un observatoire du littoral est une structure qui collecte, qui centralise et qui met à disposition des 
données diverses sous forme d'indicateurs destinés à la surveillance, la gestion, l'élaboration et 
l'évaluation des politiques souhaitées. 

On pourrait envisager que cette initiative soit étendue à un observatoire du risque inondation qui 
dépasse le cadre communal de la Tranche. De telles démarches ont vu le jour en France dans le 
Gard par exemple, en partenariat avec les services de l’Etat, la région Languedoc Roussillon, 
l’inspection académique, les chambres d’agriculture et de commerce et de l’industrie et les 
syndicats de bassins versants.  

Les objectifs sont les suivants : améliorer les connaissances pour renforcer la culture du risque au 
sein de la population, aider à la programmation des actions et évaluer l’intervention publique dans 
ce domaine. 

5.2 SURVEILLANCE , PREVISION 

 

La stratégie proposée est ici : 

De s’appuyer sur les moyens de surveillance et de prévision existants,  

D’achever la couverture du bassin du Lay en surveillance/prévision en mettant en place un 
système sur le Lay aval et sur l’Yon, 

De mettre en place une surveillance/prévision centralisée à l’échelle du bassin du Lay et des 
communes côtières de la zone, intégrant les risques de submersion marine et fluviale. 

Surveillance 

Sur le bassin du LAY, la surveillance demeure du ressort de l’Etat. Le réseau de surveillance 
météorologique et débitmétrique (crue) va être renforcé.  
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• En matière de prévision météorologique, METEO FRANCE en partenariat avec le 
Département de la Vendée a entrepris l’installation d’une nouvelle station météorologique 
dans l’estuaire du LAY.  

La station a été installée en 2012 sur la commune de Grues, à proximité du BRAUD (parcelle 203 
appartenant au syndicat mixte, porteur du PAPI) près de tronçon Nord de la digue de Grues. 

• La DDTM a également un projet d’installation de marégraphes. Ce projet est développé 
dans le programme d’actions du PAPI (rapport phase 3). 

• Concernant la mesure des débits de crue, le SAGE du LAY dans sa disposition 8.4.2 
prévoit l’installation de deux stations de mesures consultables à distance : 

� à Mouchamps (pont de la Gaillarderie sur le Petit Lay), 

� à Saint Valérien (La Chauvelière sur la Smagne). 

En dehors des besoins spécifiques à la prévision des crues, la connaissance de la relation pluie-
débit, le calage des images radar, la connaissance de la ressource peuvent également nécessiter 
la mise en place de points de mesure complémentaires. 

Prévision  

Sur le bassin versant par le SPC 17 

Le Service Prévision de Crue Vienne-Charente-Atlantique met en place depuis 2010 un système 
de prévision de crue sur le tronçon prioritaire du LAY à Mareuil sur Lay. Il est opérationnel et 
consultable sur le site de Vigicrues depuis décembre 2013. 

Dans cette optique, des modélisations hydrologiques ont été produites en 2011. Des relevés 
topographiques de toutes les habitations inondables de Mareuil sur Lay permettront de déterminer 
les seuils d’alerte (jaune, rouge).  

Le SPC 17 a prévu sur ces prochaines années d’étudier l’opportunité d’un système d’alerte sur 
l’YON (en lien avec la ville de la Roche sur Yon) ainsi que sur l’estuaire. 

 

Sur l’estuaire et le littoral  

Vis-à-vis du risque de submersion marine, METEO FRANCE met en œuvre depuis octobre 2011, 
un système de prévision de submersion marine grâce à des modélisations plus fines avec 
différents niveaux d’alerte (vert, jaune, orange et rouge). Mais le niveau de précision n’est pas 
suffisant vis-à-vis des attentes et des procédures.   

Le territoire suivi par le SPC s’arrête à Mareuil. Une étude de faisabilité de prévisions sur le 
tronçon aval (influence principalement maritime) est en cours de réflexion. 

Vers un système de surveillance/prévision centralisé 

Il s’agirait de mettre en place un système centralisé sur le secteur intégrant les phénomènes 
marins et fluviaux, préparant un système d’alerte et de gestion de crise à la même échelle et 
cohérent à un « PCS » intercommunal. 
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5.3 ALERTE ET GESTION DE CRISE 

 

La stratégie proposée est de mettre en place une alerte et une gestion de crise efficace et 
optimisant la solidarité et les moyens sur l’ensemble du secteur, en minimisant les pertes 
de charge (minimiser le nombre d’interlocuteurs, centraliser les moyens,..) 

- Mise en place d’un « PCS » global 

- Mise en œuvre d’un système d’alerte centralisé, intégrant les phénomènes marins et 
fluviaux, et une assistance à la gestion de crise. 

 

Plans communaux de sauvegarde (PCS) 

L'article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile a créé le 
Plan Communal de Sauvegarde. Le dispositif est précisé par le décret n° 2005-1156 du 
13 septembre 2005. 

« Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, 
en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des 
personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, 
recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de 
soutien de la population. Il peut désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des 
questions de sécurité civile. 

Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un plan particulier 
d'intervention. » 

Le PPR fixe un délai pour sa réalisation. La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal 
de sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune.  

 

Outil utile au maire dans son rôle d’acteur majeur de la gestion d'un événement de sécurité civile, 
ce nouveau plan s'intègre dans l'organisation générale des secours. Il forme avec les plans 
ORSEC une nouvelle chaîne complète et cohérente de gestion des évènements portant atteinte 
aux populations, aux biens et à l'environnement. Organisant la réponse de proximité en prenant en 
compte l'accompagnement et le soutien aux populations ainsi que l'appui aux services de secours, 
le PCS est le maillon local de l'organisation de la sécurité civile. 

La mise en œuvre de ces plans est essentielle : c’est la pré-identification des mesures à prendre 
selon la gravité de l’événement qui permettra de gagner un temps précieux au moment de la crise. 
Un plan d’intervention graduée est ainsi établi qui permet de s’adapter à l’évolution de la situation.  

La principale difficulté réside dans l’appréciation correcte de la nature de l’événement mais il ne 
s’agit pas de connaître avec précision le débit de crue qui va arriver mais plutôt un ordre de 
grandeur. L’aide du SPC et/ou des informations des divers réseaux locaux ou d’une assistance 
externalisée peut permettre à l’élu de prendre les décisions adaptées avec un niveau de fiabilité 
qui s’améliorera au cours du temps avec les retours d’expérience. A ce titre on ne peut que 
souligner l’intérêt des exercices de simulation prévus dans le cadre de la mise en œuvre des PCS 
et de la révision de ces plans selon une périodicité maximale de 5 ans. On comprend également 
l’intérêt de l’installation au moins provisoire d’appareils de mesure permettant d’améliorer 
progressivement la connaissance de la relation entre la pluviométrie et le débit et les 
conséquences constatées : cela milite pour une organisation du retour d’expérience.  
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L’amélioration des dispositifs de prévision et d’alerte sera un élément indispensable à la mise en 
œuvre efficace et à bon escient des PCS. Il est en effet souhaitable de limiter les « fausses 
alertes » mais il est également nécessaire que les gestionnaires de crise soient conscients des 
limites du système et que cette information soit transmise aux populations concernées. Il est donc 
souhaitable de prévoir une information lorsqu’un événement ne s’est pas déroulé comme prévu 
(soit qu’il se soit déroulé ailleurs – problème de localisation – ou d’intensité) afin que les 
populations comprennent et intègrent mieux cette problématique. 

A l’heure actuelle (janvier 2014), les PCS sont terminés sur seize communes et neuf sont en cours 
d’élaboration. Sur deux communes, la réalisation des PCS n’a pas débuté (figure 81). 

Les PCS sont rendus obligatoires sur les communes a yant fait l’objet d’un PPR, dans un 
délai de deux ans suivant la date d’approbation. 

L’Association des Maires de Vendée accompagne depuis 2010 les communes dans la rédaction de 
tels documents.  
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Figure 81 : Etat d'avancement des Plans Communaux de Sauvegarde 
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Vers un « PCS » intercommunal estuarien ? 

Une volonté l’élaborer un « PCS » intercommunal émane de certaines communes (La Faute sur 
mer, Longeville sur Mer). Cela permettrait d’envisager une organisation face à la crise qui 
mutualiserait les moyens comme les points de rassemblement, et qui programmerait l’aide des 
communes voisines. Il permettrait aussi d’organiser l’accès et l’évacuations aux zones inondées. 

En cas de crise grave comme lors de Xynthia, les trois communes de la Faute sur Mer, L’Aiguillon 
sur Mer et La Tranche sur Mer se retrouvent isolées (et le centre de secours en zone inondable). 
Un « PCS » Intercommunal serait le cadre idéal d’une réflexion permettant une réponse adaptée à 
un tel contexte. Les communes du littoral sont divisées en deux intercommunalités : Talmondais 
pour Longeville sur Mer et Pays né de la mer pour les autres). 

Vers un schéma d’alerte plus global ? 

Les élus sont demandeurs de plus d’informations, ainsi que d’une aide et d’une interprétation des 
informations et surtout de leur évolution.  

Par ailleurs, le diagnostic a montré que la conjugaison des phénomènes (crue du Lay, submersion 
marine) doit être prise en considération. 

L’idée est de disposer d’une information centralisée  qui permette d’anticiper suffisamment tôt sur 
la nature de l’événement de crise concernant un territoire donné afin de prendre les mesures de 
précaution et de sauvegarde nécessaires : dans le cas où ces communes sont dotés de plans de 
sauvegarde, cela leur permettra notamment de situer l’événement sur le Plan d’intervention 
gradué. 

La définition d’un schéma d’alerte sur l’ensemble du bassin versant répond à une disposition du 
SAGE approuvé en 2011.  

Cependant la question de la maîtrise d’ouvrage reste posée pour la création de ce schéma d’alerte 
et de l’organisation avec la Préfecture et le SDIPC lors de la crise. Depuis l’expérience de Xynthia, 
ce schéma d’alerte devrait intégrer la zone estuarienne, ce qui n’est actuellement pas le cas.  

Si les communes les plus exposées aux submersions sont déjà équipées de PCS voire de 
systèmes d’alerte (pour l’Aiguillon sur mer et la Faute sur Mer), un « PCS » global et un schéma 
d’alerte à l’échelle du bassin versant doit être envisagé. 

Un tel système pourrait reposer sur un système couplant les problématiques maritimes et fluviales, 
et la mise en place  d’un appui spécifique  à la gestion de crise de submersion auprès des 
communes, « temps réel ». 

5.4 REGLEMENTER (PRISE EN COMPTE DU RISQUE DANS 
L’URBANISME)  

5.5 REDUIRE LA VULNERABILITE  

Les évolutions climatiques nous réservent de plus en plus d’épreuves et nous obligeront à une 
adaptation permanente. Il s’agit de garder à l’esprit qu’il est souvent vain de vouloir lutter contre la 
nature, avec des ouvrages de protection par exemple, et que l’adaptation est souvent la meilleure 
des solutions.  
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Le niveau marin moyen augmente au fil des siècles et ce phénomène s’accélère avec le 
changement climatique, ce qui ne fera qu’accentuer les risques de submersions marines. C’est un 
phénomène contre lequel il est difficile de lutter, à moins de protéger toutes les zones urbanisées 
littorales par des « murs anti-submersion». De tels ouvrages de protection peuvent ne pas 
présenter beaucoup de bénéfices si les enjeux qu’ils protègent sont trop faibles par rapport à leurs 
coûts de construction et d’entretien. Dans ce cas, il est pertinent d’accepter des solutions telles que 
le repli stratégique et la diminution de la vulnérabilité.  

 

La stratégie proposée est de s’appuyer sur les procédures existantes, mises en place dans le 
cadre des Plans de Prévention des Risques qui vont bientôt couvrir toutes les communes 
exposées au risque inondation sur le bassin versant du Lay.  

L’élaboration de documents d’urbanisme adaptés au risque, et de prescriptions 
associées 

L’outil privilégié permettant de réglementer l’occupation du sol en fonction du risque inondation est 
le PPR inondation. Ce document approuvé est une servitude d’utilité publique qui doit 
obligatoirement être annexée au document d’urbanisme (PLU ou POS) et qui s’impose à toute 
personne publique ou privée.  

Le règlement détermine différents types de règles applicables dans chacune des zones 
considérées (on fait généralement la distinction entre « zones rouges » - celles où les 
constructions nouvelles sont interdites - « zones bleues » - celles où celles-ci restent autorisées 
sous réserve de prescriptions particulières - et « zones blanches » - constructions sans contraintes 
concernant les risques). Il traite des projets nouveaux, des constructions et activités existantes, il 
peut fixer des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, collectives et individuelles. Il 
peut conditionner les autorisations de construire à la réalisation préalable et à la validation (dans 
des conditions bien précises) de travaux de protection, à la mise en place d’une maîtrise 
d’Ouvrage collective (publique ou privée ou mixte) et des conditions pérennes d’entretien des 
ouvrages.  

Le PPR peut également imposer aux communes de réaliser un schéma d’assainissement pluvial 
pour maîtriser le ruissellement pluvial urbain. 

Le PPR est souvent vécu comme très contraignant car il se traduit par des mesures restreignant le 
potentiel de développement de l’urbanisation ; les modalités de concertation et d’association des 
collectivités locales ont fait l’objet de réflexions récentes afin de favoriser leur appropriation au 
niveau local. 

  

L’élaboration des PPR en cours porté par l’état, va donc aboutir à la définition de zones non 
constructibles ou constructibles sous conditions (vide sanitaire hors d’eau dans les zones 
urbanisées d’aléa modéré) et de prescriptions urbanistiques et architecturales sur le bâti existant. 

Des mesures de réduction de la vulnérabilité du bâti existant exposé vont être rendues obligatoires 
pour les particuliers et entreprises et seront subventionnées en partie par l’état dans les 5 ans 
après l’approbation du PPR. 
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Il s’agira de mesures de type : création d’espaces refuges dans les bâtiments dépourvus d’étages 
et exposés à des hauteurs de submersion importantes, équipements de batardeaux permettant de 
retarder les entrées d’eau par les ouvertures, surélévation du système électrique, arrimage des 
cuves de fioul, clapets anti-retour sur assainissement non séparatif, … 

L’accompagnement des particuliers et des professionnels dans leurs démarches  
d’adaptation aux prescriptions et de diminution de leur vulnérabilité.  

L’état a mis en place une opération d’accompagnement des particuliers et entreprises dans le 
cadre des prescriptions rendues obligatoires par les PPRi. Cependant celle-ci est limitée dans le 
temps (la mission conseil s’est achevée au 31 décembre 2013) et devra être reconduite. 

 

La vulnérabilité des infrastructures publiques 

Certaines infrastructures publiques sont situées en zones inondables sur la bassin du Lay. Elles 
devront être diagnostiquées en vue d’envisager la réduction de la vulnérabilité le cas échéant. 

 

La vulnérabilité du centre de secours de l’Aiguillon sur Mer 

Par ailleurs, il faut envisager la mise hors d’eau du centre de secours de l’Aiguillon sur Mer. 
Touché lors de la tempête Xynthia, il n’a pas été possible pour le SDIS 85 de trouver un nouveau 
terrain pour reconstruire le centre dans un secteur hors d'eau. La difficulté tient au caractère 
inondable étendu sur la commune, de sa densité de construction et de la nécessité de maintenir un 
service opérationnel accessible rapidement par les pompiers en cas d'inondation.  

Une réflexion a été engagée pour savoir si l’on peut envisager la réduction de la vulnérabilité du 
centre de secours.  

5.6 RALENTIR LES ECOULEMENTS  

Le diagnostic montre que la zone en amont de Moricq présente un large champ d’inondation 
fortement mobilisé dès les crues fréquentes.   

La submersion de ces zones peu urbanisées et des marais mouillés contribue au ralentissement 
dynamique des crues du Lay avant leur arrivée sur la zone aval. Cela permet d’éviter tout 
débordement à l’aval de Moricq jusqu’à la période de retour 100 ans, à la condition qu’aucune 
brèche n’apparaisse sur les digues existantes. 

 

La stratégie est donc de pérenniser ce fonctionneme nt en :  

� Garantissant le caractère rural et/ou naturel de ces zones : le caractère inondable par la crue 
de référence du PPR en cours va entraîner l’inconstructibilité de ces zones par un document 
opposable aux tiers et qui viendra se superposer au PLU des communes. 
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5.6.1 Aménagement de la zone des méandres ou reconn exion des 
boucles du Lay 

L’aménagement de la zone des méandres (ou reconnexion des boucles du Lay) ne présente pas 
d’intérêt vis-à-vis du ralentissement dynamique des crues, compte tenu des faibles volumes 
d’expansion qui seraient regagnés en écartant les digues au regard du volume total de la crue.  

 

 

Figure 82 : Emprise estimée de la zone de reconnexion des boucles du Lay 

Cependant l’aménagement d’un espace de liberté du cours d’eau présente peut être un intérêt en 
terme de transport solide et certainement en terme de restauration écologique. 

En effet le volume de l’hydrogramme de la crue centennale est de 40 millions de m3 : 
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Figure 83 : Hydrogramme de la crue centennale 

Or le volume d’expansion de crue disponible dans le  secteur des méandres à la cote 4 m 
NGF est estimé à environ 3,3 millions de m 3, ce qui représente seulement 8% du volume de 
la crue centennale. Cela ne permettrait donc pas de  ralentir suffisamment les écoulements 
pour écrêter le débit de pointe. 

De plus, la multitude de propriétaires sur ce secteur (Cf. cartes annexe 5), met en exergue la 
difficulté foncière d’un tel projet dans le délai imparti. 

5.6.2 Rôle du déversoir de Lairoux et arches de anc ienne RD 2949 

Cet ouvrage situé en rive gauche du Lay entre la route départementale et l’ancienne RD 2949, est 
actuellement hors service. Il est envisagé d’optimiser les débordements en champ majeur gauche. 

L’analyse des résultats du modèle montre que les débordements en rive gauche ont lieu à l’amont 
des deux routes, et que le remplissage des casiers se fait correctement par les ouvrages de 
décharge sous les remblais routiers. 

La mise en service de l’ouvrage ne se justifierait que pour pallier à l’insuffisance des ouvrages 
sous le premier remblai ou pour inonder plus tôt la rive gauche qu’en situation actuelle. 
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Figure 84 : Localisation du déversoir de Lairoux 
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5.7 GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION HYDRAULIQUE  

 

Stratégie proposée : 

- Digues de protection maritimes : garantir la protection des zones habitées par ces digues 
jusqu’à un événement correspondant à Xynthia+20cm, optimiser les protections pour les 
zones non habitées, éventuellement en prenant en compte les digues secondes, 

- Digues de protection fluviales : garantir la tenue des digues qui délimitent la zone 
d’écrêtement des inondations et protègent essentiellement des enjeux agricoles, 

- « Officialiser » le rôle de digue de la voie ferrée par classement de l’ouvrage, ce qui 
permettra de mettre en place un programme de surveillance et d’entretien, 

- Optimiser l’évacuation de l’eau des zones inondées : drainage, portes à la mer,… 

- Etudier l’intérêt d’un délestage par le chenal vieux. 

 

La stratégie proposée dans le PAPI pour le secteur maritime de la baie de l’Aiguillon tient 
compte des discussions réalisées lors des commissio ns et des comités techniques de 
coordination des trois PAPI de la baie de l’Aiguill on. 

Cette coordination a abouti à la rédaction commune d’une stratégie reprise dans les stratégies de 
chacun des PAPI du pourtour de la baie.  

 

Cette stratégie est précisée par des analyses détaillées présentées en phase 3.  
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ANNEXE 4A 

HABITAT 
 

Deux fonctions de dommages sont retenues, selon la nature du phénomène d’inondations. 
 

- Dans les secteurs soumis à des inondations par débordement de cours d’eau, la fonction 
de dommages « Torterotot » sans sous-sol sera retenue. En effet, les reconnaissances de 
terrain ont fait apparaître que seul ce type d’habitation est présent sur le territoire d’étude. 

 
Afin de prendre en compte les spécificités hydrauliques du territoire, la fonction de dommages 
élaborée prendra en compte une montée rapide et un temps de submersion long. 
 

- Dans les secteurs soumis au risque submersion marine, afin de prendre en compte les 
dommages associés à ce type de phénomène violent et aux dommages associés à la 
salinité, les valeurs préconisées par les DREAL Pays de Loire et Poitou Charentes sont 
exploitées. 

 
Le tableau suivant indique en valeur moyenne les dommages associés à un logement en euros 
pour différentes hauteurs d’eau. 
 

h en cm

Montée 

rapide, 

durées 

longues submersion marine

0 7000 7000

25 7 949          15000

50 9 119          22500

75 10 289       30000

100 11 509       37000

150 17 188       50000

200 22 867       50000

250 28 546       50000

300 34 225       50000

350 39 904       50000   
Dommages en euros/logement 
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Ces deux fonctions de dommages en euros/logement sont transformées en fonctions surfaciques 
afin de permettre leur application sur les bases de données géographiques des bâtiments exploités 
(BDparcellaire/BDTopo). 
 
Ces fonctions de dommages surfaciques seront appliquées aux bâtiments d’habitation.  
 
La hauteur d’eau prise en compte correspond à la ha uteur de l’aléa issue des modélisations 
hydrauliques, corrigée des hauteurs de seuil des pl anchers, observées lors des 
reconnaissances de terrain. 
 
 

ACTIVITE ECONOMIQUE - HORS ACTIVITES AGRICOLES 
 

Nous avons exploité les courbes décrites dans l’annexe technique, mises au point à l’occasion 
des études conduites sous maîtrise d’ouvrage de l’Equipe Pluridisciplinaire Plan Loire Grandeur 
Nature à la fin des années 90 dans le cadre de l’évaluation des enjeux et des dommages potentiels 
liés aux inondations en Loire moyenne et actualisée dans la cadre de la mise au point de la 
méthode standard ACB du plan Rhône en 2010. 
 
Les 65 matrices de dommages de cette méthode permettent de déterminer les dommages directs 
et les pertes d’exploitation par établissement ou par salarié en fonction de la nature de l’activité 
(relevée par reconnaissance de terrain).  
 
 

H D T DT/ept. DT/sal. H : hauteur de submersion (cm)

<=80 cm <=24 h <=48 h 82 890 € 13 756 € D : durée de submersion (heures)

>=48 h 241 191 € 40 026 € T : temps d'intervention (heures)

>24 h <=48 h 290 671 € 48 237 € DT/ept. : dommage total moyen par entreprise (€)

>=48 h 480 633 € 79 762 € DT/sal. : dommage total moyen par salarié (€)

>80 cm <=24 h <=48 h 175 564 € 29 135 €

>=48 h 302 205 € 50 151 €

>24 h <=48 h 353 992 € 58 745 €

>=48 h 512 293 € 85 016 €

Calcul de la perte d'exploitation (PE) CA : chiffre d'affaire (€)

PE = CA/200 x (D+16,6) x 0,5

PE = CA/200 x (D+50) x 0,5

D = durée de submersion, exprimée en jours

CA / entreprise 1 032 127 €

CA / salarié 171 282 €

dommages faibles 
Taux d’endommagement < 

40 %

temps de remise en état = 

1 mois

dommages graves
Taux d’endommagement 

>= 40 %

temps de remise en état = 

3 mois

 
Exemple de fonction de dommage 

 
Ces fonctions prennent en compte la hauteur d’eau impactant chaque établissement, mais 
également une hypothèse de durée de submersion et de temps d’intervention pour les travaux de 
remise en service. 
 
Nous avons fixé ces deux paramètres : 
Durées de submersion inférieures à 24h, temps d’intervention inférieurs à 48h. 
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BATIMENTS PUBLICS 
 
 
Pour l’estimation des dommages, le Guide national propose un coût surfacique (100 euros/m²), 
sans distinction de la nature ou l’usage du bâtiment ni de la hauteur d’eau.  
 
Cette valeur a été retenue. 
 
 

AGRICULTURE 
 
La nomenclature des enjeux agricoles s’appuie sur celle préconisée dans les annexes techniques 
ACB PAPI. 
 

• Vignes 
• vergers 
• grandes cultures 
• cultures à forte valeur ajoutée (hors serres) 
• serres tunnels 
• serres en verre 
• Sièges d’exploitation 

 
Deux sources de données ont été exploitées  afin de déterminer les fonctions de dommages qui 
ont été retenues :  

- les fonctions de dommage du Plan Rhône  
- ou le retour d’expérience locale, selon les préconisations de la DREAL (rapport des 

assureurs après Xynthia et synthèse des DREAL sur le chiffrage des dégâts dans le cas 
de submersions récentes). 

 
L’hypothèse de vitesses inférieures à 1m/s a été retenue. 
 
Les fonctions de dommages du Plan Rhône ont été actualisées à partir de l’indice des prix, soit sur 
la période 2009 -2013, une augmentation de 6%. 
 
Pour chaque type de culture et classe de hauteur d’eau, 3 valeurs surfaciques (euros/ha) sont 
présentées afin de prendre en compte la saisonnalité dans les tests de sensibilité. 
 
Le tableau suivant présente la matrice des dommages exploitée : 
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culture hauteur d'eau valeur minimum valeur valeur maximale source unité

<0,5m 597                        1 075                     2 747                     RHONE selon saison euros/ha

0,5-1,5m 836                        1 672                     5 494                     RHONE selon saison euros/ha

>1,5m 836                        1 672                     5 494                     RHONE selon saison euros/ha

<0,5m -                          7 286                     14 571                   RHONE selon saison euros/ha

0,5-1,5m 2 150                     7 286                     14 571                   RHONE selon saison euros/ha

>1,5m 3 225                     7 286                     14 571                   RHONE selon saison euros/ha

<0,5m 3 350                     3 350                     3 350                     DREAL euros/ha

0,5-1,5m 3 350                     3 350                     3 350                     DREAL euros/ha

>1,5m 3 350                     3 350                     3 350                     DREAL euros/ha

<0,5m 1924 9101 10558 RHONE selon saison euros/ha

0,5-1,5m 1924 9101 10558 RHONE selon saison euros/ha

>1,5m 1924 9101 10558 RHONE selon saison euros/ha

<0,5m 9101 30587 50987 RHONE selon saison euros/ha

0,5-1,5m 9101 30587 50987 RHONE selon saison euros/ha

>1,5m 227596 249083 269470 RHONE selon saison euros/ha

<0,5m 1 150                     1 150                     1 150                     DREAL euros/ha

0,5-1,5m 1 150                     1 150                     1 150                     DREAL euros/ha

>1,5m 1 150                     1 150                     1 150                     DREAL euros/ha

<0,5m 3 000                     3 000                     3 000                     DREAL euros/ha

0,5-1,5m 3 000                     3 000                     3 000                     DREAL euros/ha

>1,5m 3 000                     3 000                     3 000                     DREAL euros/ha

<0,5m 1 000                     1 000                     1 000                     DREAL euros/ha

0,5-1,5m 1 000                     1 000                     1 000                     DREAL euros/ha

>1,5m 1 000                     1 000                     1 000                     DREAL euros/ha

<0,5m 0 € 0 € 0 € RHONE euros/siège

0,5-1,5m 15 462 € 15 462 € 15 462 € RHONE euros/siège

>1,5m 22 337 € 22 337 € 22 337 € RHONE euros/siège

OSTREICULTURE

SALICULTURE

SIEGE d'EXPLOITATION

VIGNE

VERGER

GRANDES CULTURES

GRANDES CULTURES À HAUTE 

VALEUR AJOUTÉE HORS SERRE

SERRE

PRAIRIE

 
 

CAMPINGS 
 
Selon les préconisations de l’Etat :  
 
Dommages de 5euros/m² + dommages spécifiques aux mobil homes selon le retour d’expérience. 
 
Retour d’expériences ORB 2006 : 
 
Dans le cadre de l’étude ACB sur L’Orb, réalisée avec le CEMAGREF en 2006, nous avons 
effectué une enquête auprès des gestionnaires des campings concernés par le risque inondation. 
Le questionnaire était destiné à bien comprendre la situation des campings et les dommages 
potentiels qu’ils pourraient subir. Nous avons ainsi recueilli des informations sur l’entreprise 
(nombre de personnes travaillant dans l’entreprise, chiffre d’affaire etc.). Un volet séparé du 
questionnaire était adressé aux comptables des campings, afin de disposer d’un certain nombre de 
données financières. L’ensemble des informations obtenues nous a servi à la construction des 
courbes de dommages prenant en compte les enjeux structurels des campings, et les pertes 
d’exploitations.  
 
Il en ressort les dommages directs suivant par empl acement : 
 

h min h max Mobil-home 

0 50 0 € 

50 100  8'000 € 

100  12'000 € 
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Annexe 4B  

 
DOMMAGES PAR TYPE D ’ENJEUX, SUBMERSION MARINE  

 

Xynthia
Xynthia+20cm et crue 

décennale du Lay
Agriculture 2 192 497                            4 487 225                            

Batiments 18 434 207                          41 365 930                          

Entreprises 1 038 804                            1 352 032                            

Campings 2 956 711                            5 268 455                            

Total 24 622 219                          52 473 642                          

Sensibilité à-20cm et saisonnalité basse pour les cultures

Xynthia
Xynthia+20cm et crue 

décennale du Lay
Agriculture 2 192 497                            4 487 225                            

Batiments 29 943 567                          61 133 382                          

Entreprises 1 294 767                            1 352 032                            

Campings 4 524 585                            8 463 127                            

Total 37 955 416                          75 435 766                          

Valeurs de référence

Xynthia
Xynthia+20cm et crue 

décennale du Lay
Agriculture 2 192 497                            4 487 225                            

Batiments 46 204 637                          87 986 724                          

Entreprises 1 331 978                            1 854 960                            

Campings 6 275 025                            12 359 350                          

Total 56 004 137                          106 688 259                        

Sensibilité à +20 cm et saisonnalité haute pour les cultures  
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Annexe 4C  

 
 

DOMMAGES PAR TYPE D ’ENJEUX, ALEA FLUVIAL  
 

10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 500 ans

Agriculture 2 720 836       3 919 239       4 417 078       4 786 398       8 320 943       

Batiments 23 604            128 739          284 648          616 927          1 548 754       

Entreprises 37 211            75 656            75 656            75 656            75 656            

Campings 90 381            251 065          401 378          511 724          1 758 525       

TOTAL 2 872 032       4 374 699       5 178 760       5 990 705       11 703 878     

Sensibilité à -20cm et saisonnalité basse pour les cultures

10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 500 ans

Agriculture 2 728 524       3 927 560       4 425 505       4 794 868       8 330 002       

Batiments 46 400            183 215          370 911          880 808          2 243 512       

Entreprises 37 211            75 656            75 656            75 656            75 656            

Campings 232 742          435 294          551 428          675 790          3 076 644       

TOTAL 3 044 877       4 621 725       5 423 500       6 427 122       13 725 814     

Valeurs de référence

10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 500 ans

Agriculture 2 733 975       3 933 163       4 431 259       4 800 695       8 336 588       

Batiments 78 348            225 034          465 738          1 092 105       2 785 760       

Entreprises 37 211            75 656            75 656            75 656            75 656            

Campings 387 895          569 600          708 427          818 693          5 918 956       

TOTAL 3 237 429       4 803 453       5 681 080       6 787 149       17 116 960     

Sensibilité à + 20cm et saisonnalité haute pour les  cultures  
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ANNEXE 5 – ANALYSE FONCIERE DES 

BOUCLES DU LAY  
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